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APPROFONDIR 

LES TEXTES 
Parce que l'étude passe 

par une interaction 
avec les textes  
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EXPLICATIONS basées 
sur les principaux 

commentateurs de la 
Michna et du Talmud 
afin de développer les 
notions talmudiques 
sur lesquels sont 

fondés les 
enseignements de la 

Michna et 
d'approfondir les 

propos du Barténora. 

   
ERGONOMIE 

Pour une compréhension précise des textes 
Traduction quasi littérale de la Michna en gras et 
compléments de syntaxe en caractères normaux. 
Traduction du Barténora en caractères normaux et 

compléments de syntaxe entre parenthèses et en italiques. 

   
ACCESSIBILITÉ 

La Michna & le Barténora traduits. 
POUR LA PREMIÈRE FOIS : Le Barténora, commentaire de 

référence de la Michna , traduit au plus proche du texte tout en 
clarifiant le propos. 

  
ILLUSTRATIONS 
La compréhension par 

l'image  
DESSINS & IMAGES 

conçues afin "d'entrer 
dans le sujet" des 

propos de la Michna", 
l'accent étant mis sur la 

précision.  

   
CLARTÉ  

Repères 
mnémotechniques  

ENTÊTES & NOMS des 
maîtres de la Michna 
présentés en gras  
(en Français) 

Avec le commentaire de Rabbénou Ovadia MiBarténora 

ד"בס  



 

   
AUTONOMIE DANS L'ÉTUDE 

Pour acquérir les termes hébreux et araméens les plus usités  
LEXIQUE de la Michna et du Barténora présenté au fil du texte. 
Traduction contextuelle des termes les plus récurrents afin  de 

devenir autonome dans le textes de nos maîtres. 

    

AUTHENTICITÉ 
Pagination faite sur le 

modèle traditionnel  
STRUCTURE 

YECHIVATIQUE des 
textes, adoptée depuis 

des siècles par le 
Monde de la Torah : La 
Michna au centre et le 

commentaire du 
Barténora autour. 

   
ACQUÉRIR LES 

NOTIONS DE 
BASE 

en entrant dans 
l'univers fascinant de 

la Loi Orale 
ENCARTS présentant 

les notions 
talmudiques 

essentielles, des 
biographies des 

maîtres de la Michna 
(Tanaïm) et des 

histoires  tirées du 
Talmud et du Midrach 
mettant en exergue 

leur grandeur. 

   
CLARTÉ  

Repères 
mnémotechniques  

ENTÊTES & NOMS des 
maîtres de la Michna 
présentés en gras  

(en Hébreu) 

   

LISIBILITÉ 
Pour une lisibilté précise des textes 
Textes de la Michna et du Barténora 

présentés en lettres capitales et ponctuées. 
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Notes et explications

(1) En fait, bien que la Terouma ne fasse pas partie des sacrifices et que sa «sainteté» 
soit moindre que celle de ces derniers, les Sages ont décrété qu’elle n’est pas brûlée 
durant Yom Tov de peur que les gens en viennent à consumer ce jour-là des offrandes 
impropres, ce qui est interdit par la Torah (comme l’a rapporté le Rav Ovadia 
MiBarténora). Toutefois, une facilité demeure concernant la Terouma ; alors que 
concernant les sacrifices impurs, il est interdit de profiter de quelque manière que ce 

soit de leur combustion, il est permis de brûler une Terouma impropre (durant un 
jour profane) dans un poêle auprès duquel on pourra se réchauffer. En effet, cet acte 
ne s’appelle pas tirer véritablement profit d’une Terouma impure, le but définitif de 
cette combustion étant de la détruire, comme la Torah le demande. [Tosfot Yom 
Tov] 

א

de BarténoraRabbénou Ovadia

   Avec quoi peut-on allumer - les veilleuses de Chabbath, 
c.-à-d. avec quels matériaux est-il permis de confectionner les 
mèches et les huiles destinées à leur allumage. Ni avec du raphia 
– C’est une fibre laineuse que l’on trouve dans le cèdre entre 
l’écorce et le bois et que l’on 
appelle raphia. Ni avec du lin 
brut – C’est du lin qui n’a pas 
encore été battu. Ni avec du 
khalakh – Ce sont des résidus 
de soie. Ni avec des mèches 
faites de liber – Sorte de 
fibre laineuse qu’il y a dans 
les saules entre l’écorce et le 
bois. Ni avec des mèches "du 
désert" - Il s’agit de longues 
feuilles d’herbes que l’on fait 
pousser et avec lesquelles 
on allume les veilleuses. Ni 
avec des algues qui flottent 
sur l’eau – C’est une sorte 
de fibre laineuse qui pousse 
sur les parois extérieures des 
bateaux lorsqu’ils restent à 
quai pour de longues périodes. 
Jusque-là, la Michna a énuméré 
les mèches impropres à 
l’allumage des veilleuses. À 
partir de maintenant vont 
être énumérées les huiles 
impropres. Ni avec du 
goudron ni avec de la cire 
– C.-à-d. qu’il ne faut pas mettre du goudron liquide ou de la 
cire fondue dans la veilleuse en guise d’huile pour l’allumer. 
Toutefois, les utiliser pour en faire de longues mèches, comme 
il est courant de le faire avec de la cire, est permis. Ni avec de 
l’huile de kik – C’est l’huile que l’on extrait des graines d’un 
végétal qu’on appelle le coton. Il y a des commentateurs qui 
expliquent que le Kik est le type d’arbrisseau sous lequel s’abrita 
le prophète Yona, végétal dont les feuilles sont larges, que l’on 
appelle en arabe le Kroua’. L’huile qu’on en extrait est épaisse 
(huile de ricin). Et si tu demandes : ces mèches que les Sages 
ont déclarées "interdites" pour l’allumage des veilleuses, quel 
en est le motif ? Cela tient au fait que la flamme crépite à leur  
contact, c.-à-d que le feu n’arrive pas à pénétrer ces types de 
mèches, mais ne fait que les entourer extérieurement (et risque 
donc de s’éteindre inopinément). Concernant les huiles inaptes, 
les Sages ont dit qu’on ne peut s’en servir pour allumer les 

veilleuses, car elles n’imbibent pas la mèche. Dès lors, la flamme 
n’éclairant pas convenablement, on craint que la personne 
puisse en venir à incliner la fiole afin d’approcher l’huile de la 
mèche ; elle se retrouverait ainsi transgresser le travail interdit 

"Allumer" [מַבְעִיר]. Une 
autre explication : on craint 
qu’à cause du vacillement 
désagréable de la flamme que 
provoquent ces mèches [2.3], 
la personne puisse en venir 
à délaisser les veilleuses et 
qu’elle sorte manger dans une 
autre pièce, ce qui est interdit. 
En effet, il a été établi que le 
fait de manger à la lumière 
des veilleuses de Chabbath est 
obligatoire. Ni avec de l’huile 
"qui doit être brûlée" - Il 
s’agit d’une huile de Terouma 
impure. Pourquoi l’appelle-t-
on "huile qui doit être brûlée" ? 
Parce qu’elle est destinée à 
être brûlée, car interdite à la 
consommation. Notons que 
c’est d’un Yom Tov (jour de 
fête) qui tombe vendredi dont 
parle notre Michna. En effet, 
lorsqu’on allume les veilleuses 
de Chabbath en cette fin 
de journée de vendredi, il 
se trouve que l’on brûle au 

passage de l’huile de Terouma impure pendant Yom Tov. Or, 
cela est interdit, car il a été établi qu’il est interdit de brûler 
des sacrifices (auxquels est assimilée la Terouma) durant Yom 
Tov. On apprend cela du fait qu’il est écrit (à propos du "Korban 
Pessa’h") [Chémot 12, 10] : « Et ce qui en restera jusqu’au matin, par 
le feu vous le brûlerez… » Ils (nos Sages) ont expliqué ce verset 
ainsi : Ce qui en reste jusqu’au matin du premier jour (le 15 
Nissan), mets-le de côté jusqu’au matin du second jour (le 16 
Nissan) puis brûle-le, car on n’incinère pas de sacrifices devenus 
impropres le jour de Yom Tov. La loi est la même pour toutes 
les choses saintes (comme la Terouma) qui, une fois devenues 
impropres, nécessitent d’être brûlées (1). Les SAGES disent : 
qu’elle soit cuite ou qu’elle ne soit pas cuite, on n’a pas le 
droit de l’utiliser pour allumer – Si tu demandes : Voilà que 
le TANA KAMA (auteur anonyme du début de notre Michna) dit 
également qu’on n’a pas le droit d’allumer 

CHAPITRE 2

 Avec quoi peut-on allumer les veilleuses de א
Chabbath et avec quoi n’a-t-on pas le droit de les 
allumer ?
On ne peut les allumer ni avec du raphia [2.1], ni avec 
du lin brut, ni avec du khalakh, ni avec des mèches 
faites de liber, ni avec des mèches faites de fibres "du 
désert", ni avec des algues qui flottent sur l’eau [2.2], 
ni avec du goudron, ni avec de la cire, ni avec de 
l’huile de kik, ni avec de l’huile avec de "l’huile qui 
doit être brûlée", ni avec de la graisse de queue ni 
avec de la graisse interdite à la consommation. 
NA’HUM HAMADI (le Médéen) dit : « On peut 
allumer les veilleuses avec de la graisse interdite qui 
a été cuite au préalable. »
Les SAGES disent : « Qu’elle soit cuite ou qu’elle ne 
soit pas cuite, on n’a pas le droit de l’utiliser pour 
allumer les veilleuses. »

LA LAMPE DE RABBI YICHMAËL

Le Talmud rapporte [Chabbath, 12b], concernant l’interdiction de lire à la lumière d’une fiole de crainte qu’on la penche pour 
activer la flamme, que RABBI YICHMAË� L se fit la réflexion que cette ordonnance rabbinique ne concernait certainement 
que les juifs ordinaires, pas les érudits. C’est ainsi qu’un vendredi soir, alors que son désir d’étudier était intense, il se pencha 
pour lire et alla incliner sa lampe lorsqu’il se rappela de l’interdiction de nos maîtres. C’est alors qu’il s’écria : « Comme sont 
profonds les enseignements des Sages ! » C’est qu’en fait, la sagesse de nos maîtres dépasse notre entendement ; même 
lorsqu’il nous semble que leurs décrets sont superflus ou inadaptés, ils s’avèrent toujours judicieux à l’usage. RABBI NATHAN 
rapporte que RABBI YICHMAË� L a même incliné la lampe par mégarde, suite à quoi il aurait écrit, pour que cela ne soit 
jamais oublié : « Moi, YICHMAË� L  BËN Ë� LICHA ai lu et incliné ma lampe pendant Chabbath. Je m’engage à offrir pour ma 
rédemption un sacrifice expiatoire [קָרְבַּן חַטָּאת] bien gras lorsque le 3e Temple sera construit ! »
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ב  פרק  בּמּה שׁבּת, שׁל  נר ֵֶַַָָ

להדליק: וּשׁמנים  פּתיל וֹת  עוֹשׂין  ְְְְִִִִַָ
לעץ ה קּל פּה  בּין בּארז י שׁ צמר  כּמין  ְְִִֵֵֵֶֶֶֶַָָָ

לכ שׁ: מנ פּץ:וקר וּי  שׁאינ וֹ פּשׁתּן ְְְִֵֶֶֶָָָֻ
משׁי שׁל  פּסלת  ְִֶֶֶֹ

:[א] כּמין ְִ
בּין [בּערבה ] י שׁ ֲֵֵֶָָָצֶמר 

לעץ: ה קּל פּה ְִֵַָָ
 אר ע שׂב עלי ֲֵֵֶָֹ

א וֹתם ְִָשֶׁגּוֹדלין
בּהן: וּמדליקין  ְִִֶַָ

  כּמין ְִ
בּדפני שׁגּדל  ְְֵֵֶֶָָצֶמר 
זמן שׁשּׁהתה  ְְֲִֶַָָָהַסּפינה
כּאן עד בּמּים . ִֶַַָֻמְר בּה 

מכּאןפּ פּתיל וֹת ס וּל  ְְִִָ
שׁמנים : פּסוּל   ואיל ְְִֵָָָ

  שׁלּא ֶֹ
ושׁעוה נמס  זפת  ְֲֵֵֶֶַָָיִ תּן 
שׁמן בּמק וֹם  בּנר  ְְִֵֶֶֶֶנִתּכת

אר כּה פּתילה כּמין  לעשׂוֹת אבל  ְְְֲֲֲִִִַַָָָֻוְידליק ,
שׁרי : משּׁעוה , לעשׂוֹת  שׁרגילין  ְֲֲִִִֵֶַַָָ

הצּמר ֹשׁבּתו מ גּרעינים  היּוֹצא  שׁמן  ְְִִִֵֶֶֶֶֶַַַ
קיקי וֹן מפר שׁים  וישׁ קוטו "ן . שׁקּוֹרין  ְְְִִִֵֶֶָָגֶּפן
ונקרא גּד וֹלים שׁעליו ע שׂב וה וּא  ְְְְִִֵֶֶָָָָדְּי וֹנה
עב ממּנּוּ היּוֹצא והשּׁמן כרו"ע, ְֲִִֵֶֶֶַַָָבַּערבי 
מדליקין אין חכמים  שׁאמר וּ וּפתיל וֹת ְְְֲִִִִֵֵֶַָָבְּי וֹתר.
בּהם , מסכסכת שׁהאוּר מ פּני  טּעם , מה ְְְִֵֶֶֶֶֶַַַַָָבָּהם ,

הפּתילהכּל וֹמר  ֹתּו נכנסת הא וּר  שׁאין  ְְְִִֵֶֶֶַַָָ
חכמים שׁאמר וּ וּשׁמנים מבּחוּץ , סביב ְְֲִִִִֶֶַָָָָָ[אלּא ]
אחר נמשׁכים שׁאין לפי  בּהם, מדליקין ְְְִִִִִֵֶֶַַַָָאֵין
יפה דּוֹלקת הנּר שׁאין ֹוּמתּו ְִִֵֵֶֶֶֶַָָהַ פּתילה,
י טּה שׁמּא ְִֶֶַַָחַיי שׁינן
ונמצא ה נּר  פּי  על  ְְִִֵֶֶַַָהַשּׁמן 
שׁמּא נמי  אי  ְִִֵֶָָמַבעיר .
ואנן ויצא, הנר ְֲִֵֵֵַַַַיַ נּיח
שׁבּת שׁל  דּנר  לן  ְְֵֶַָָָקַיימא 

:[ב]חוֹבה  ָ
תּרוּמה שׁל  שׁמן ְֶֶֶָ

לי הּ קרי  וא מּאי  ְְִֵֵַַָָשֶׁנּטמא ,
ה וֹאיל שׂרפה ְִֵֶָשֶׁמן
שׁהרי ע וֹמד  ְֲִֵֵֵֶָוְל שׂרפה 
וּבי וֹם בּאכילה. ְֲִַָאָס וּר 
בּערב להי וֹת  שׁחל  ְְִֶֶֶָטוֹב 
עסקינן , ְִַַָשַׁבת 
מבּעוֹד ה נּר  ְְְִִֵֶַַשֶׁכּשׁמּדליק 
שׁמן שׂוֹרף  נמצא  ְִֵֶֶָי וֹם 
בּי וֹם תּרוּמה שׁל  ְְֵֶָטָמא 
בּי וֹם קד שׁים  שׂוֹרפין אין  לן קיימא ואנן  ְְְֲִִֵַַַָָָָטוֹב,

דּכתיב  יב)טוֹב , בּקר(שמות עד  ממּנּוּ והנּתר  ְְִִִֶֶַַָֹֹ
תּשׂרפוּ וה נּתר[ג]בּא שׁ הכי, קרא  ודר שׁינן , ְְְְְִִֵֵַַָָָָָֹֹ

עמוֹד שׁני  בּקר  עד  רא שׁוֹן, בּקר  עד  ֲִִֵֶֶֶַַֹֹמִמּנּוּ
טוֹב , בּי וֹם  הנּוֹתר שׂוֹרפין  שׁאין  ְְְְִִֵֶֶַָוְתשׂרפנּוּ,
שׂרפה הטּע וּנים קד שׁים שׁאר  לכל  הדּין  ְְְְִִִֵַַָָָָָוְהוּא

:[ד]     
   אמר נמי  קמּא  ות נּא  ְֵַַַָָָָ

  
ב : ביתפרק והיא ככובעים העשוים

רש "י: חובה .התולעת . פרש "י
אל  חשובה  סעודה  שאין הוא שבת  אכבוד 

יממא: כעין אור  כתיבבמקום מניה דלעיל
אלא כו ' והנותר  בוקר עד ממנו  תותירו ולא
ממנו  והנותר בוקר  עד ממנו תותירו לא  ה "ק

כו': שני  בקר עד ראשון בקר שהוא בקר  באותו
הא כו' שורפין דאין ילפינן היאך וא"ת

שורפו  אין נמי  טוב יום מוצאי  בליל אפילו
וי "ל  שני . בבקר  לשרוף הוא הכתוב  גזירת  וא"כ
לשרוף  שלא הכתוב  דהקפיד  משום דהתם דהא 
תוספ'. כו'. בשלמים כדאשכחן בלילה קדשים

MICHNA

BARTÉNORA

בַּמֶּה :

מַדְלִיקִין :

זֶפֶת :

שַׁעֲוָה :

שֶׁמֶן שְׂרֵפָה :

חֵלֶב :

מְבֻשָּׁל :

כְּמִין :

עַד כָּאן :

מִכָּאן וָאֵילָך :

פְּסוּל :

שָׁרֵי :

יֵשׁ מְפָרְשִׁים :

נִקְרָא :

מַה טַּעַם :

כְּלומַֹר :

תּוךֹ :

לְפִי שֶׁ...:

וּמִתּוךֹ :

חַיְישִׁינַן :

אִי נָמֵי :

וַאֲנַן קַיְימָא לָן :

חובָֹה :

וְאַמַּאי :

קָרֵי לֵיהּ :

הואִֹיל וְ... :

שֶׁחָל לִהְיותֹ :

עַסְקִינַן :

קָדָשִׁים :

דִּכְתִיב :

דָרְשִׁינַן :

קְרָא:

הָכֵי : 

הוּא הַדִּין :   

תַנָּא קַמָּא : 

נָמֵי :

Avec quoi
On allume

Du goudron
De la cire

De l’huile qui doit être 
brûlée

De la graisse
Cuit

Comme une sorte
Jusque là

À partir de là
Inaptitude

Permis
Certains expliquent

Il est appelé
Quelle est la raison

Cela signifie
Dedans
Puisque

Du fait que
On craint que

Également
Et nous avons établi

Obligation
Et pourquoi
On l’appelle

Puisque
Qui tombe le jour de

Dont on parle
Des sacrifices
Car il est écrit

On commente
Verset

Ainsi
Il en est de même

Le premier Tana
Aussi

 רַבֵּינוּ עובַֹדְיָה                  שַׁבָּת פֶּרֶק ב                        מִבָּרְטֶנורָֹא

2.2

2.1

2.1 - Raphia

2.2 - Algues agglutinées contre la coque d’un bateau 
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בּין אי כּא א לּא בּמ שׁמע, חלב  כּל  בחלב ְְְִֵֵֵֶֶֶַַָָָֹוְלא
דּשׁרי סבר  מינייהוּ דּחד  ק מּא, לתנּא ְְְְִִֵַַַַַָָָָָחֲכמים 
כּל שׁמן בּוֹ כּשׁמּערב מבשּׁל  בּחלב ְְְְְִֵֵֶֶֶֶַָָָֻלְהדליק 
שׁמן , תּערוֹבת  ידי  על  אפ לּוּ א וֹסר  וחד ְְֲֲִֵֵֶֶֶַַַשֶׁה וּא ,

לחכמי נת בּרר  ְְְִֵֵַָֹוְלא 
משׁניהם מי  ְְִִֵֶַהַתּלמוּד 
המּתּיר , וּמי ִִֵַַהָא וֹסר 

כּחכמים: והלכה  ֲֲִַַָָָ
  

 טעמא ְַָ
קאמר , דּלעיל  ְְִִִֵַַָָדְּמתניתין
בשׁמן ולא תּנן טּעם  ְְְֶֶַַַֹמַה 
שׁאין לפי  ְִֵֵֶָשְׂרפה ,
שׂרפה בּשׁמן ְְְִִֵֶֶָמַדליקין
שׂוֹרפין שׁאין  טוֹב, ְִֵֶבְּי וֹם

טוֹב: בּי וֹם  קד שׁים  ְִָָ
 פּסלת ְֶֹ

רע וריחוֹ זפת  ְֵֶֶָשֶׁל 
ׁנמש וּמיה וּ ְִִֵָבְּי וֹתר ,
מן יוֹתר  ה פּתילה  ְִִֵַַָאַחר
, ר שׁהוּא מפּני ְִֵֶֶֶַהַזּפת 
מפּני אלּמלא  ְְְִִֵֵָָּהִל כ
מדליקין הי וּ שׁבּת  ְִִַַָָכְּבוֹד

שׁמוֹבּוֹ: ּכ ְָ
דּק זרע  וה וּא  ְֲִֶַַָבַּערבי ,

הרבּה: ממּנּוּ י שׂראל  וּבארץ מת וֹק , ְְְִִֵֵֶֶֶַָָ
:צנ וֹן מזּרע  ה יּוֹצא  שׁמן ְִֵֶֶֶַַ

מד בּרית: ולבןדּלעת הוּא, זפת  מין ְְְִִִֶֶַַָָָ
בּכל שׁמּדליקין  כּחכמים  והלכה רע . ְְֲֲִִִֵֶַַַָָָָָוְריחוֹ
לעיל שׁנּמנ וּ ה פּס וּל וֹת  מא וֹתן חוּץ  ְְְְִִֵֵֶַָָהַ שּׁמנים ,
לבן , ונפט אפרסמ וֹן משּׁמן  וחוּץ ְְְְְְֲִִִֵֶֶַַָָבְּמתניתין ,
עף ה וּא  ה שּׁמנים א לּוּ משּׁני  אחד ְְִִֵֵֶַָָָָשֶׁכּל 
י שׁ ועוֹד  ויצא . ינּיחנּוּ שׁמּא  וחיישׁינן ְְְְִִֵֵֵֵֶֶַַַָוְ שׂוֹרף

אפרס בּשׁמן לאסר  אחר  שׁמּאטעם  גּזרה  מוֹן ְְְְֱֲֵֵֶֶֶֶַַַַָָֹ
לן וקיימא  חשׁיב וּת וֹ, מחמת  ממּנּוּ ְְְֲֲִִֵֵֶַַַָָיִס תּפּק

מבעיר , משּׁוּם  חיּב  בּנר  שׁמן ְְִִֵֵֶֶַַָהַ נּוֹתן 
מכ בּה: משּׁוּם חיּב ממּנּוּ וה מּסתּפּק  ְְְִִִֵֶֶַַַַָ

     ּמ מּנּו לע שׂוֹת  ֲִֶַ
פּתילה : כּדכתיב עץ , דּאקרי  ְְְְְִִִִֵֵָ

ב) ְְִֵוַ תּטמנם(יהושע
ואפלּוּ העץ , ְֲִִֵֵַָבְּפ שׁתּי 
בּפתילה מדליקין ְְִִִִֵַָהָכי 
וקנב וּס ממּנּוּ. ְְִִֶַשֶׁעוֹשׂין 
י וֹצאין לאו גּפן ְִֶֶֶֶָוְצמר 
מיני אלּא  נינה וּ, העץ  ְִִֵֵֶָָמִן
מדליקין ּהל כ הן ְְִִִֵַַָזֶרע 
מין נמי  וּפ שׁתּן  ְִִֵֶָָבָּהן.
 אצטרי ולא ה וּא  ְְְִִַֹזֶרע 
מ שּׁוּם א לּא ִִֶָָלְר בּוּיה 
דּכתיב עץ, ְְִִִֵֵדְּאקרי
העץ: בּפשׁתּי  ְְְְִִֵֵֵָוַתּטמנם

  
מהן ע שׂה  אם  ִֵֶָָ

הוי תּחתּיו, וה מּת  ְְֲֵֵֶַַָאֹהל 
טע וּן ואינ וֹ בּית  ְְִֵַָָכִּשׁאר 
דּאהל וּטבילה, ְְִֶָָָֹהַזּאה 
טמאה מק בּל  אינוֹ ְְְֵֵַָֻעַצמוֹ
שׁתּח תּיו: כּלים ְִֵֶַָָאֶלּא 

 שׁהאהל ֶֶָֹ
כּדכתיב טמא , ְְְִִֵָעַצמוֹ

יט ) אהל(במדבר אהל  וילפינן האהל , על  ְְִִֶֶֶַַַָָֹֹֹוְה זּה 
בּי הּ דּכתיב מ )ממּשׁכּן, את(שמות ו יּפר שׂ ְְְִִִִִֵֶַָֹ

משׁכּן בּאהל  היה  ולא  ה מּשׁכּן, על  ְְְִִֶֶַַָָָָָֹֹֹהָאהל 
כּדכתיב פּשׁתּן, א לּא העץ מן  יוֹצא  (שם דּבר ְְְִִִִֵֵֶָָָָָ

משׁזר :כו) שׁשׁ יריע וֹת  כּדר ע שׂר  ְְְִֵֶֶֶֶָָ
ה פּתיל וֹת : השּׁלהבתשׁגּוֹדלין על  ְְְִִֶֶֶַַַַ

וּבבגד יפה , ותדליק  מחוּרכת  שׁתּהיה ְְְְְִִֵֶֶֶֶֶֶֶַָכְּדי 
אצ בּע וֹת שׁל שׁ על  אצ בּע וֹת  שׁל שׁ בּוֹ ְְֵֶֶַָָָָשֶׁיּשׁ

עסקינן: מצמצמוֹת  ּדּקפּוּל ה ְְְְִִַַָָֻ
ולא ה וֹאיל בּגד , מתּוֹרת  מבטּל הּ ְְְִִֶֶַַָֹאֵינוֹ

(2) Les Tosfot [Beitsa, 32] expliquent que ce n’est pas le fait d’accélérer 
l’extinction de la veilleuse du fait que l’on en retire de l’huile qui est 
interdit par la Torah, car cela n'entraîne l’extinction de la lampe que «par 
répercussion» [גְּרָמָא], mais ne l’éteint pas directement. En fait, lorsqu’on 
retire de l’huile suffisamment près de la mèche, celle-ci n’est plus irriguée 
correctement. Dès lors, l’intensité de la lumière baisse instantanément et 
c’est en cela que l’on transgresse la Melakha «Éteindre» [מְכַבֶּה]. Pour sa 
part, le Roch pense que même si l’intensité ne baisse pas immédiatement, 
le fait que l’huile qui se trouve dans la fiole avait été «réservée» dès 
l’entrée de Chabbath pour l’allumage de la lampe, en enlever est déjà 
considéré comme un acte d’extinction. [Rabbi Akiva Eigger]

(3) Notre cas se situe lorsque le tissu (formant la tente) a été fixé et 
attaché au sol. Ce n’est qu’à partir de ce moment qu’il perd son statut 
de vêtement (pour devenir un «élément immobilier»), ce qui est la raison 
pour laquelle il ne peut plus devenir impur, à l’exception du lin comme le 
stipule notre Michna. En effet, un principe général dans les lois de pureté 
et d’impureté prône que tout ce qui est considéré comme immobilier ne 
peut devenir impur. [Rabbi Akiva Eigger]

MICHNA

BARTÉNORA

מַתִּירִין :

שֶׁמֶן זַיִת :

פִשְׁתָּן :

מִטַמֵּא :

פְּתִילַה :

בְּמַשְׁמַע : 

אִיכָּא :

דְּחַד מִינַיְיהוּ :

סָבַר :

דְּשָׁרֵי :

כָּל שֶׁהוּא :

חַד :

עַל יְדֵי :

טַעְמָא :

דְּמַתְנִיתִין :

דִּלְעֵיל :

קָאָמַר :

תְּנַן :

וּמִיהוּ :

מִפְּנֵי שֶׁ... :

הִלְכָּך :

אִלְּמָלֵא :

ּמַתְנִיתִין :

חַיְישִׁינַן :

שֶׁמָּא :

גְּזֵרָה :

קַיְימָא לָן : 

מִשּׁוּם :

דְּאִקְרֵי :

כְּדִכְתִיב :

אֲפִלּוּ הָכֵי :

לָאו :

נִינְהוּ : 

נָמֵי :

אִצְטְרִיך : 

לְרִבּוּיָה : 

הֲוֵי :

הַזָּאָה : 

טְבִילָה : 

יַלְפִינַן : 

בֵּיהּ :

כְּדֵי :

עַסְקִינַן :

Permettent
L’huile d’olive

Lin
Rend impur
Une mèche

Que l’on sous-entend
Il y a

Car l’un d’eux
Pense

Qu'il est permis
Un tant soit peu

Un
Par le biais
Une raison

Car notre Michna
Rapporté précédemment

Il dit
On enseigne dans une Michna

Toutefois
Parce que

C’est pourquoi
S’il n’y avait pas

Dans notre Michna
On craint

Peut-être/De peur que
Un décret

On a établi
À cause de

Qui est appelé
Comme il est écrit

Malgré cela
Ils ne sont pas

Eux
Aussi

On en a eu besoin
De l’inclure

Il est
Aspersion

Immersion
On déduit

À son propos
Afin

Se situe notre propos

2.4

2.5

2.4 - Tissu qu’on enroule  
pour en faire une mèche

2.5 - Mèche dont on brûle l’embout



7 de BarténoraTraité CHABBATH - Chapitre 2Rabbénou Ovadia

les veilleuses. »

ב   On n’a pas le droit d’allumer des veilleuses avec 
de "l’huile qui doit être brûlée" durant les jours de 
fête (Yom Tov). 
RABBI YICHMAËL dit : « On n’a pas le droit 
d’allumer les veilleuses de Chabbath avec des résidus 
de goudron à cause du respect que l’on doit à l’honneur 
du Chabbath. »
Les SAGES permettent d’allumer les veilleuses de 
Chabbath avec toutes sortes d’huiles : de l’huile de 
sésame, de l’huile de noix, de l’huile de radis, de 
l’huile de poisson, de l’huile de coloquinte, des 
résidus de goudron et du suif. RABBI TARFON dit : 
« On ne peut les allumer qu’avec de l’huile d’olive
les allumer qu’avec de l’huile d’olive exclusivement. » 

 Tout matériau qui provient des arbres ne peut ג
servir pour l’allumage des veilleuses de Chabbath, à 
l’exception du lin. 
Par ailleurs, tout matériau provenant des arbres n’est 
pas susceptible de devenir impur lorsqu’il forme une 
tente (3), sauf le lin. 
Concernant une mèche - faite à partir d’un lambeau 
de vêtement - qui a été pliée sur elle-même [2.4] 
mais qui n’a pas été préalablement roussie [2.5] (par 
une flamme) ;
RABBI ÉLIEZER dit : « Elle est susceptible de devenir 
impure et on ne peut s’en servir pour allumer les 
veilleuses de Chabbath. »
RABBI AKIVA dit :

qu’on n’a pas le droit d’allumer avec de la graisse interdite, ce qui 
sous-entend que cela est effectif, quelles que soient les conditions 
dans lesquelles se trouvent ces graisses (qu’elles aient été cuites 
ou non, ce qui semble être en tout point la position des SAGES). En 
fait, la divergence qu’il y a entre 
l’avis de TANA KAMA et celui 
des SAGES est que l’un d’eux 
pense qu’il est permis d’allumer 
avec de la graisse interdite dans 
la mesure où on y a mélangé 
de l’huile apte, ne serait-ce 
qu’un tout petit peu, tandis que 
l’autre interdit d’allumer avec 
ces graisses, même si elles font 
partie d’un mélange contenant 
de l’huile apte. Le fait que l’on 
ne précise pas la position de 
chacun est dû au fait que les 
Maîtres du Talmud n’ont pas été 
en mesure de distinguer lequel 
(des deux) interdit (le mélange) 
et lequel (le) permet. La Halakha 
est comme les SAGES.

ב  On n’a pas le droit 
d’allumer (des veilleuses) 
avec de "l’huile qui doit être 
brûlée", pendant les jours de 
fête – C’est la raison qui motive 
(l’interdiction rapportée dans) 
la Michna précédente que (le 
Tana) évoque (ici. Voici ce qu’il 
vient nous dire) : « Pour quelle 
raison la Michna (précédente) 
nous enseigné que l’on n’allume 
pas (les veilleuses de Chabbath) 
avec de "l’huile qui doit être 
brûlée" ? » (Et le Tana de notre 
Michna de répondre) : « Parce 
qu’il est interdit d’allumer (des 
veilleuses) avec de "l’huile 
qui doit être brûlée" pendant 
Yom Tov. En effet, il est interdit 
de brûler des sacrifices (ainsi 
que de la Terouma lorsqu’ils 
sont devenus impropres à la 
consommation) durant un Yom Tov. » (Or, nous avons déjà spécifié 
que la Michna précédente se situe dans un cas où le vendredi est 
un Yom Tov.) On n’a pas le droit d’allumer (les veilleuses de 
Chabbath) avec des résidus de goudron – Il s’agit de déchets 
de goudron dont l’odeur est particulièrement nauséabonde. 
Cependant, notons qu’ils ont la particularité de mieux imbiber les 
mèches que le goudron lui-même, du fait qu’ils sont fluides. C’est 
pourquoi, si ce n’était pour l’honneur du Chabbath (qui proscrit 
l’utilisation de tout élément désagréable), on aurait pu s’en servir 
pour allumer les veilleuses. De sésame - (Soumsoum) Tel est 
son nom en arabe. C’est une espèce de graine fine et douce que 
l’on trouve beaucoup en Terre d’Israël. De l’huile de radis – Il 
s’agit de l’huile que l’on extrait des graines de radis. De l’huile 
de coloquinte – C’est une courge du désert. Du suif - C’est 
une espèce de goudron blanc qui sent très mauvais. La Halakha 
est conforme à l’avis des SAGES qui permettent d’allumer avec 
tous types d’huiles, à l’exception de celles, inaptes, qui ont été 
énumérées précédemment dans notre Michna. Sont également 
exclues les huiles de baumier et de goudron blanc, car elles 
provoquent des crépitements qui peuvent enflammer la maison. 
De ce fait, il est à craindre que la personne (après avoir allumé les 
veilleuses) les laisse (dans un endroit retiré) et sorte (consommer 
son repas de Chabbath dans une autre pièce). Il y a encore une 
raison qui explique que l’huile de baumier ait été interdite par les 
Sages : c’est qu’ils ont craint que la personne puisse en venir à en 

ponctionner (une fois la fiole allumée), celle-ci étant précieuse. 
Or, nos Sages ont établi que celui qui ajoute de l’huile dans une 
veilleuse déjà allumée transgresse la Melakha "Allumer" [מַבְעִיר] 
et que celui qui en ponctionne, transgresse la Melakha "Éteindre" 

.(2) [מְכַבֶּה]

 Tout (matériau) qui ג
provient des arbres – Afin d’en 
faire une mèche. À l’exception 
du lin – Qui est appelé arbre 
dans les Prophètes, comme il 
est écrit [Yehochoua 2, 6] : « …
et les avais cachés sous des tiges 
d’arbre de lin… » Malgré cela, 
on peut allumer une mèche 
confectionnée avec ses fibres. 
Par contre, le chanvre et le coton 
ne proviennent pas d’un arbre ; 
ils font partie de la famille des 
semences (graines) et c’est pour 
cela que l’on peut allumer les 
veilleuses de Chabbath avec. 
En fait, le lin fait également 
partie des semences et il n’a été 
nécessaire de l’inclure (parmi les 
fibres permises) que parce qu’il 
est également appelé "arbre" 
(qui sont tous interdits), comme 
il est écrit [Yehochoua 2, 6] : « …
et les avais cachés sous des tiges 
d’arbre de lin… » (Susceptible 
de devenir) impur lorsqu’il 
forme une tente - S’il s’est 
servi de produits dérivés des 
arbres pour faire une tente 
dans laquelle se trouve un mort, 
celle-ci a le même statut que les 
autres maisons (faites de briques 
ou de pierres) qui ne nécessitent 
pas d’être aspergées (avec des 
eaux lustrales) ni d’être ensuite 
immergée dans un Mikvé 
(comme cela est le cas pour les 
personnes et ustensiles devenus 
impurs au contact d’un cadavre 
humain). Ceci s’explique par le 

fait que la tente elle-même n’a pas la faculté de contracter une 
impureté. Par contre, elle possède celle de la réfléchir sur les objets 
qui se trouvent sous son toit. Sauf le lin – Dans ce cas, la tente 
elle-même devient impure, comme il est écrit à propos des eaux 
lustrales [Bamidbar 19, 18] : « … et il aspergera la tente… » De quel 
type de tente s’agit-il ? On apprend cela de la "concordance" (Gzéra 
Chava) que l’on fait entre le mot « Ohel » évoqué ici et ce même 
terme « Ohel » employé à propos de l’édification du Tabernacle, où 
il est écrit [Chémot 40, 19] : « Il étendit le pavillon sur le Tabernacle… » 
Or, il n’y avait dans les tentures formant le toit du Tabernacle aucun 
matériau extrait d’arbres à l’exception du lin, comme il est écrit 
[Chémot 26, 1] : « …Dix tapis, qui seront faits de fil de lin retors… » (On 
apprend donc qu’à l’instar des tentures du Tabernacle, les tentes 
qui nécessitent une aspersion d’eaux lustrales en cas d’impureté 
sont celles confectionnées à base de lin.) Pliée sur elle-même – 
Telle est l’habitude lors de la confection des mèches. Roussie – au 
contact d’une flamme, afin qu’elle devienne râpeuse et s’allume 
correctement. Notons que c’est d’un morceau de tissu d’une surface 
(précise) de 3 doigts sur 3 doigts (env. 6cm X 6cm) dont on parle ici 
(ce qui constitue la mesure minimale pour qu’un tissu ait le statut 
de "vêtement" ; condition requise pour qu’il puisse contracter une 
quelconque impureté). Elle est (susceptible de devenir) impure 
– Car (RABBI ÉLIEZER pense que le fait) qu’on l’ait pliée n’annule pas 
le statut de "vêtement" qu’elle possède. (Si on ajoute à cela) le fait 
qu’elle n’a pas été roussie 
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AKIVA dit : « Elle restera toujours pure et on peut 
s’en servir pour allumer les veilleuses de Chabbath. »

 ,Un homme ne doit pas percer une coquille d’œuf ד
la remplir d’huile puis la disposer
d’huile puis la disposer sur l’embouchure d’une 
lampe de Chabbath [2.6] afin qu’elle (c.-à-d. l’huile) s’y 
déverse au compte-goutte, et ce, même si elle (c.-
à-d. la coquille) est en argile. RABBI YEHOUDA le 
permet. 
Toutefois, si elle (c.-à-d. la coquille) a été fixée à la 
lampe par le fabricant dès le départ [2.7] cela est 
permis, car il ne s’agit là que d’un seul objet. 
Un homme ne doit pas remplir un bol avec de l’huile, 
le disposer à proximité d’une veilleuse et y mettre 
l’extrémité de la mèche (provenant de cette dernière) 
afin qu’elle s’en imbibe [2.8]. RABBI YEHOUDA le 
permet. 

été roussie (et que sa surface n’a donc pas été entamée, elle 
demeure apte à contracter une impureté au même titre que tout 
vêtement disposant de cette surface minimale). [Elle (restera 
toujours) pure - Car (RABBI AKIVA pense que) le fait qu’on l’ait 
pliée annule effectivement 
le statut de "vêtement" 
qu’elle possédait ; elle est 
ainsi considérée comme 
un morceau de tissu qui ne 
dispose pas de (la surface 
minimale de) 3 doigts sur 3 
doigts. Or, tout tissu d’une 
surface inférieure à 3 doigts 
sur 3 doigts n’a pas la capacité 
de devenir impur par la lèpre 
ou par l’impureté émanant 
d’un mort. (Remarque : 
selon le texte de la Michna, 
ce passage devrait se situer 
après le suivant, NDLR)] Et on 
ne peut s’en servir pour 
allumer (les veilleuses de 
Chabbath) – C’est lorsque 
la veille de Chabbath tombe 
un Yom Tov que se situe 
notre propos, l’interdiction 
de Mouktsé étant applicable 
(et effective) ce jour-là. Or, 
il est interdit d’alimenter un 
feu Yom Tov avec des objets qui se sont préalablement brisés 
le jour même, ceux-ci étant (de facto) entrés dans la catégorie 
qu’on appelle Nolad (litt. « nés », c.-à-d. d’éléments dont la 
transformation leur a conféré un usage radicalement nouveau 
durant Yom Tov, ce qui les rend Mouktsé ; il est alors interdit 
de les déplacer). Par contre, on peut alimenter (Yom Tov) un 
foyer avec des objets (en bois) lorsqu’ils sont entiers, car ils ne 
sont pas Mouktsé, étant intrinsèquement aptes à être déplacés 
pendant Yom Tov (pour leur usage ordinaire). Il faut savoir que 
tout le monde (tant RABBI AKIVA que RABBI ÉLIEZER) est d’avis 
que lorsqu’on allume une mèche, ce n’est qu’au moment où la 
partie extérieure de cette dernière a pris dans sa majorité que 
l’on peut cesser de l’alimenter et retirer sa main. Ainsi, RABBI 
ÉLIEZER dit qu’il est interdit de s’en servir pour allumer les 
veilleuses. En effet, malgré le fait qu’elle soit pliée, son statut 
de "vêtement "(ou d’objet) n’est pas annulé. De fait, lorsqu’on 
l’allume un tant soit peu, le tissu ayant été au départ d’une 
surface de 3 doigts sur 3 doigts (précisément), il devient ensuite 
un "débris" dont la surface est maintenant inférieure à 3 doigts 
sur 3 doigts, ce qui lui fait perdre son statut "d’objet". Ainsi, 
lorsqu’on continue d’allumer la mèche de telle sorte que celle-ci 
prenne dans sa majorité, il se trouve que l’on allume en fait un 
"débris" produit pendant le jour de Yom Tov (ce qui est interdit, 
ce dernier étant Mouktsé, comme nous l’avons vu plus haut). En 
effet, lorsqu’il est dit qu’il est permis d’alimenter un feu avec 
des objets entiers (pendant Yom Tov, même s’ils se disloquent 
ensuite au contact du feu), c’est uniquement dans le cas où l’on 
ne les touche plus dès qu’ils se réduisent. Pour sa part, RABBI 
AKIVA dit qu’on peut s’en servir pour allumer les veilleuses. En 
effet, il est d’avis que son pliage lui fait perdre le statut d’objet. 
Dès lors, le fait de l’avoir pliée dès la veille de Yom Tov - faire 
une mèche étant interdit un jour de fête lui-même - induit que 
l’on ne se trouve pas (pendant Yom Tov) face à un "débris" qui 
aurait été produit le jour même (la notion même d’objet ne la 
concernant pas, a fortiori celle de "débris d’objet"). Il est donc 
permis de l’allumer. La Halakha est comme RABBI AKIVA (4).

 ,Une coquille d’œuf – Il s’agit de la coquille supérieure, dure  ד
dans laquelle se trouve l’œuf (lui-même). Afin qu’elle

Afin qu’elle s’y déverse au compte- goutte – Goutte après 
goutte, dans la fiole. La raison de cette interdiction est qu’ils 
(les Sages) ont craint qu’on en vienne éventuellement à en 
prendre pour un autre usage et, du fait qu’on l’a préalablement 

réservée pour la veilleuse, on 
transgresse le travail interdit 
"Éteindre" [מְכַבֶּה]. Même 
si elle est en argile – et 
qu’elle est répugnante, ils l’ont 
malgré tout interdite, car la 
mèche allumée n’étant pas 
en contact direct avec l’huile 
(qui ne fait que suinter dans la 
fiole), la personne risque d’en 
prendre (pour ses besoins), 
pensant qu’elle ne contrevient 
pas ainsi à la Melakha 
"Éteindre" [מְכַבֶּה]. RABBI 
YEHOUDA le permet – Car 
il pense que (les Sages des 
générations antérieures) n’ont 
pas émis à cet égard d’interdit, 
de crainte que la personne en 
vienne à en prendre (pour ses 
besoins personnels). En effet, 
cette dernière voit bien l’huile 
s’égoutter sur la mèche qui se 
trouve en contrebas (et donc, 
comprend qu’elle provoque 

une extinction lorsqu’elle en prend). Toutefois, si elle a été 
fixée (à la lampe) par le fabricant dès le départ – La loi sera 
identique si c’est le propriétaire de la fiole qui l’a collée lui-même 
par la suite avec de la chaux ou de l’argile, la veille de Chabbath. 
Ainsi, on ne craint pas qu’il en ponctionne de l’huile, car ceci 
étant interdit Chabbath, il est certain qu’il en détachera son 
esprit (dès la tombée de la nuit du vendredi soir). Et y mettre 
l’extrémité de la mèche – qui sort sur le côté (de la veilleuse) 
afin qu’elle s’imbibe de l’huile (qui se trouve dans le bol), le 
but (de cette opération) étant que (l’huile) soit conduite, via la 
mèche, à l’extrémité qui est allumée (afin de l’alimenter). Notre 
Michna vient nous révéler que RABBI YEHOUDA et les SAGES 
(TANA KAMA) sont en discussion (sur trois points) : 1- dans le cas 
de la coquille d’œuf, 2- de la coquille en argile, 3- du bol d’huile 
adjacent à la fiole. Ainsi, la Michna avait besoin de nous exposer 
ces 3 configurations ; en effet, si elle n’avait évoqué que celui de 
la coquille d’œuf, j’aurais pu penser que ce n’est que dans ce cas 
que les SAGES s’opposent à RABBI YEHOUDA, la coquille n’étant 
pas répugnante (car n’ayant jamais servi) et interdisent son 
utilisation, de crainte qu’on en vienne à ponctionner l’huile de 
la fiole pendant qu’elle est allumée. Par contre, dans les cas de 
la coquille en argile et du bol, où les récipients sont répugnants 
(car ayant déjà été imbibés des huiles rances provenant des 
allumages précédents), j’aurais dit que les SAGES se rangent à 
l’avis de RABBI YEHOUDA et permettent. À l’inverse, si notre 
Michna n’avait évoqué que l’exemple de la coquille en argile, 
j’aurais pu penser que ce n’est que dans ce cas que RABBI 
YEHOUDA permet (le récipient étant répugnant, il n’y aurait 
pas lieu de craindre qu’on en ponctionne) alors que dans celui 
d’une coquille ordinaire, j’aurais dit qu’il est d’accord avec les 
SAGES (qui interdisent. En effet, cette dernière étant propre, il 
est à craindre qu’on en ponctionne.) Par ailleurs, si notre Michna 
n’avait évoqué que ces deux cas (mais pas celui du bol d’huile 
adjacent à la fiole), j’aurais dit que ce n’est que dans ceux-ci 
que RABBI YEHOUDA dit que c’est permis. En effet, la coquille 
naturelle ou celle en argile étant disposées dans l’espace même 
de la lampe, par dessus, sans que rien ne les sépare, j’aurais 
dit que c’est là (selon lui) qu’il n’y a pas lieu d’interdire de les 
allumer de crainte qu’on se serve de l’huile. En effet, il est alors 
évident que l’on en "détourne naturellement son esprit"
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הבהבהּ: ּבּטל ה מתּוֹרתדּקפּוּל הּ ְְְֲִִִִַָָָ

וכל שׁל שׁ, על  שׁל שׁ בּהּ אין כּא לּוּ והיא ְְְִִֵֶַָָָָבֶּגד 
לא מ לּטמא טה וֹר  שׁל שׁ על  משּׁל שׁ ְִִֵַַָָָֹפָּחוֹת 

מת : בּטמאת ולא  בּנגעים   ְְְְִִֵַָֹֻ
להי וֹת שׁחל  טוֹב  ְִֶָבְּי וֹם
עסקינן , שׁבּת  ְִֶֶַַַָבְּערב
מ וּקצה אסּוּר  בּיהּ ְִֵֶַָּדְּשׁי
בּשׁברי מסּיקין ְְִִִֵֵַוְאין
בּיּוֹם בּוֹ שׁנּשׁבּר וּ ְְִִֶַכֵּלים 
אבל נוֹלד , להוּ ְֲֲָָדַּהו וּ
חזוּ דּהא  מסּיקין ְִִִֵַָָבְּכלים
עלמא וּדכ וּלּי  ְְְִֵָָלְטלטוּל ,
המּדליק  צרי להוּ ְְִִַַָאִית 
מן היּוֹצא רב ְִִֵַַֹלְהדליק
קדם לנּר  חוּץ  ְִֵֶַָֹהַפּתילה 
ּהל כ ידיו, ְְִֵַָָָשֶׁיּסלּק
אליעזר דּר בּי ְְֱִִֶֶַָטַעמא
בּהּ מדליקין אין ְִִֵַַָָדְּאמר 
בּטל הּ לא  קפּוּל הּ ְִִַָָָֹקָסבר 
אדליק וכי  כּלי , ְְְִִִַַמִתּוֹרת

הוה הי וּ מצמצמוֹת ג' על  דּג' כּיון  פּוּר תּא ְְְְֲֵַָָָָָֻבָּהּ
ג ' על  מג' דּפחוֹת כּלי , שׁבר  כּלילי הּ לאו ְְְִִִֵֶֶַָָ

היּוֹצא רב להשּׁלים  בּיּדים  מדליק  וכי  ְְְְִִִִֵַַַַַָֹה וּא ,
טוֹב , בּי וֹם  שׁנּשׁבּר  כּלי  בּשׁבר  שׁמּדליק  ְְְְְְִִִֶֶֶֶַַָנִמצא 
י גּע שׁלּא דּוקא  בּכלים  מסּיקין אמרינן ְְְִִִִִִֵֶַַַַַָֹדְּכי 
מדליקין א וֹמר  עקיבא  ור בּי  שׁנּפחת . אחר  ְְְֲִִִִִֵֶַַַַַָבּוֹ
מכי כּלי, מתּוֹרת בּטל הּ ק פּוּלהּ קסבר  ְְְִִִִִַַָָָָבָּהּ,
פּתילה גּוֹדלין  דּאין  טוֹב , יוֹם מערב ְְְְִִֵֵֶֶָָקִ פּל הּ
שׁנּשׁבּר כּלי  שׁבר  כּאן  שׁאין  ונמצא ט וֹב, ְְְְִִִֵֶֶֶֶַָָבְּי וֹם 
כּר בּי והלכה בּהּ. מדליקין  ּהל כ טוֹב , ְְְֲִִִִַַַָָָָבְּי וֹם 

עקיבא :  ה קּשׁה הקּל פּה  ְֲִִַַָָָָ
בּתוֹכ הּ: מנּחת  שׁהבּיצה העלי וֹנה ְְֵֶֶַַַָָָָֻ

 , ה נּר ֹלתו ט פּה  טפּה ְִִֵַָָ

וכיון ממּנּוּ, יסתּפּק  שׁמּא  גּזרה  ְְְְִִֵֵֵֶֶַַָָָָוְטעמא 
מכ בּה: משּׁוּם חיּב לנר  שׁהקצהוּ  ְְְִִֵֶֶַַָָ

 שׁכּיון גּזרינן, הכי  אפלּוּ דּמאיס, ְְֲִִִֵֵֶַַָָָ
שׁיּ ה כּלי  ֹבּת ו ה דּוֹלקת  ה פּתילה  בּוֹשׁאין שׁ ְְְִִֵֵֶֶֶֶַַַָ

לאס תּפּוּקי אתי  ְְִֵֵֶֶַָהַשּׁמן ,
כּאן אין סבר  ֵֵַָָמִי נּי הּ,

מכ בּה: משּׁוּם  ְִֶַ
 גּזר דּלא  ְַָֹ

לאס תּפּוּקי אתי  ְְְִֵֵַָָדִּלמא
ר וֹאה ה וּא  שׁהרי  ֲֵֵֶֶמִי נּי הּ,
הפּתילה על  נוֹטף ְִֵֶֶַַָהַשּׁמן 

שׁתּחתּיו :  ְֶַָ
  
חבּר הּ אם  הדּין ְִִִַָוְה וּא 

ה בּית אוֹ[ו ]בּעל בּסיד  ְִִַַַַ
שׁבּת , מערב ְִֵֶֶַַָבְּחרסית
דּמ שּׁוּם למיחשׁ, ְְִֵַָלֵי כּא 
בּדיל ד שׁבּת  ְִַָָָאִסּוּרא 

מינּי הּ:  ִֵ
י וֹצא שׁהוּא ֵֶ

הפּתילה  דּר ׁונמש ה שּׁמן ל שׁאב  הצּד ְְְְִִִֶֶֶֶַַַַָָֹמִן 
פּל וּגתּא מתניתין ואשׁמעינן  ה דּוֹלק. ְְְְְְִִִֵַַַַָֹלָרא שׁ
בּיצה , שׁל  בּשׁפ וֹפרת  ור בּנן  יה וּדה ְְְִִֵֶֶֶַַָָָָדְּר בּי 
שׁל שׁפ וֹפרת א שׁמעינן דּאי  וּבקערה , ְְְְְְִִִֶֶֶֶֶַַָָוּבחרס ,
מאיסא דּלא  דּכיון רבּנן , קאמרי בּהא ְְְְְִֵֵַַָָָָָָָֹבֵּיצה 
דּמאיס חרס  שׁל  אבל  מי נּהּ, לאסתּפּוּקי  ְְְֲִִִֵֵֶֶֶַָָָאָתי 
אשׁמעינן ואי  יהוּדה . לר בּי  לי הּ מוֹדוּ ְְְְְִִִֵַַַָָאֵימא
אבל יה וּדה, רבּי  קאמר  בּהא  חרס, ְְֲִֶֶַַָָָָָשֶׁל 
ואי לר בּנן. לה וּ מוֹדה אימא ְְְִִֵֶַַָָָבְּההיא
יה וּדה ר בּי  קאמר  בּהא תּר תּי , הני  ְְְְְִִֵֵַַַַָָָָָאַ שׁמעינן
מ נּחים והחרס  בּיצה  שׁל  שׁהשּׁפ וֹפרת  ְְְִֵֵֶֶֶֶֶֶַַָָֻמִפּני 
בּין מידי  מפסיק  ולא  למעלה, ה נּר  חלל  ְְְְִִֵֵֵַַַָָָֹֹבְּתו
דּבדיל יס תּפּק שׁמּא למגזר  ולי כּא  וּבינם , ְְְְְִִִֵֵֵֵֶַַָָָָהַ נּר 

  
מ"ג: פ"ז  שקלים אותהועיין היא. רש"י :אפילו  יוצרהשפופרת. כעין יוצא  ומאי 

MICHNA

BARTÉNORA

בֶּגֶד :

בֵּיצָה :

שֶׁמֶן :

עַל פִּי :

חֶרֶס :

קְעָרָה :

כְּאִלּוּ :

שֶׁחָל לִהְיֹת : 

דְּשַׁיָּך בֵּיהּ :

דַּהֲווּ לְהוּ : 

דְּהָא :

חָזוּ :

כוּלֵּי עָלְמָא : 

אִית לְהוּ :

טַעְמָא :

קָסָבַר :

וְכִי :

פּוּרְתָּא : 

הֲוָה לֵיהּ : 

דְּכִי אַמְרִינַן :

דַּוְקָא :

Un vêtement
Un œuf

De l’huile
Sur l’ouverture

De l’argile
Un bol

Comme si
Qui tombe le jour de

Car y est applicable
Qui sont

Car voilà que
Ils sont aptes

Tout le monde
Ils pensent

La raison
Il est d’avis

Et quand
Un peu

Il devient
Car lorsqu'on dit

Exclusivement

(4) Le Rama tranche qu’il n’est pas nécessaire de brûler 
le bout de la mèche des veilleuses avant l’entrée de 
Chabbath ; ceci étant dit, il est d’usage de le faire afin 
que la mèche prenne bien dès l’allumage. [Choul’han 
Aroukh Ora’h ‘Haïm Chap.264, §9] 

Notes et explications

2.8

2.7

2.6

2.6 - Coquille d’œuf remplie d’huile 
suspendue au-dessus d’une lampe

2.7 - Coquille d’œuf remplie d’huile  
collée sur le bord d’une lampe 

2.8 - Veilleuse alimentée à distance par une mèche 

QUI ÉTAIENT NOS MAÎTRES ? RABBI TARFON
RABBI TARFON fut un Tana (Maître de l’époque de la Michna) issu d’une famille de prêtres (Cohanim) dont la lignée 
remonte à Ezra le "Scribe", précurseur du retour des juifs en Israël suite à l'exil de Babylone. Il vécut à l’époque de 
la seconde génération des Tanaïm, durant la période de la destruction du deuxième Temple. Il fit partie des élèves de 
RABBAN YO’HANAN BEN ZAKAÏ et fut le maître, puis la ‘havrouta de RABBI AKIVA, notamment dans sa maison d’étude 
qui se trouvait à Lod. La spécificité de RABBI TARFON fut que malgré son appartenance à l’ËCOLË de CHAMAÏ, tendance 
connue pour ses positions alliant sévérité et intransigeance, il fut un homme réputé pour sa chaleur communicative et son 
amour du prochain, à tel point que le Talmud de Jérusalem [Yoma 1, 5] le qualifie de "Père d’Israël".
Le Talmud rapporte que RABBI TARFON était un homme très riche. Une grande partie de sa fortune était distribuée 
aux pauvres ; à cet égard, il est rapporté qu’une année où la sécheresse était particulièrement sévère, il n’hésita pas à se 
fiancer avec trois cents femmes afin qu’elles puissent se nourrir durant cette période trouble en consommant la Terouma 
qu’il collectait chez les propriétaires terriens [Tossefta Ketouvot 5, 2]. Par ailleurs il avait coutume de rendre les cinq Selaïm 
d’argent (pièces de l’époque) qu’il collectait en tant que cohen lors des rachats des premiers nés auxquels il participait 
[Bekhorot, 51b]. 
Ayant vécu à la fin de l’époque du Second Temple, il témoigna avoir vu les membres de sa famille accomplir leur sacerdoce 
et avoir entendu le Chem Hameforach (Nom ineffable de Hachem) que le Grand-Prêtre prononçait lors de la procession 
du jour de Kippour. [Kiddouchin, 71a] 
Malgré sa stature physique particulièrement imposante [Nidda, 24b], il était unanimement reconnu par les autres maîtres 
de la Michna pour son humilité hors du commun et son érudition dans tous les domaines de la Torah [Avot deRabbi 
Nathan 18, 1]. Soucieux de ne jamais profiter de sa réputation, il se gardait soigneusement de révéler qui il était en public, 
au point qu’il se mortifia jusqu’à la fin de ses jours lorsque suite à une méprise, il fut sauvé d’une mort certaine lorsque ses 
agresseurs entendirent son nom que lui-même prononça sans y prêter attention [Nedarim, 62a]. 
Bien que faisant partie des érudits de sa génération, il avait pour devise d’accorder davantage d’importance à 
l’accomplissement des Mitsvot (avec dévotion) qu’à l’étude de la Torah [Kiddouchin, 40b]. Il fut ainsi réputé pour son 
dévouement dans son service divin, notamment lorsque très malade, sa mère raconta aux maîtres venus lui rendre visite, 
la manière avec laquelle il veillait à tous ses besoins, en toute circonstance [Kiddouchin, 31b]. A cet égard, le Talmud de 
Jérusalem raconte qu’alors que sa mère marchait en chemin un Chabbath, la lanière de sa chaussure se déchira. Face à 
l’impossibilité de la réparer en ce jour sacré, RABBI TARFON n’hésita à s’agenouiller derrière elle afin de poser ses mains 
sous ses pieds de sa mère durant tout le reste de leur marche [Péah 1, 1]. 
Il est célèbre pour s’être exclamé devant RABBI AKIVA : « Celui qui s’écarte de toi s’écarte de la vie ! »
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אצל שׁהרי  דּמפסקא , בּקערה  אבל  ְְְְֲֲִֵֵֵֶֶַָָָָמִי נּי הּ,
למימר ולי כּא הפסק כּאן  וי שׁ מנּחת  ְְְְֵֵֵֵֵֶַַַָָֻהַ נּר 
אשׁמעינן ואי  דּנגזר . מוֹדה אימא  ה וּא , ְְְְְִִִֵֵֶַַָֹגּוּפי הּ
ּבּהנ אבל  ר בּנן, קאמרי  בּההיא  ְְְֲִִֵַַַַַָָָָָבְּההיא,

יה וּדה , לר בּי  מוֹד וּ ְְְִֵַָתַּר תּי 
והלכה[ז]צריכא . ְֲִַָָָ

כּחכמים:  ֲִַָ
פּרסיּים כּגוֹן ְְִִַ

להדליק מ נּיחין ְְִִִֵַַשֶׁאין 
אלּא אידם  בּי וֹם ְֵֶָָאוֹר 
כּוֹכבים עב וֹדת  ֲִֵַָבְּבית

שׁלּהם:  ֶֶָ
שׁם שׁיּשׁ ירא וּ ְִֵֶָֹשֶׁלּא

עליו: ויב וֹא וּ אדם  ְָָָָָ
 , עליו השּׁוֹרה  ַָָָ

ל וֹ. נח ר וֹאה  ְֵֶֶַֹוּכ שׁאינ וֹ
רעה , ר וּח פּרשׁ ְֵַַַַָָוְרמבּ"ם 
הבּא החלי  ממּיני  ִִִֵַַָֹמִין
שׁחוֹרה , המּרה  ְֲֵַַָָָלְבעלי
אלּא ינ וּחוּ ֶָָֹשֶׁלּא
ׁבּחש ְֵֶֶַכְּשׁיּשׁב וּ
אדם: מבּני ְְְִֵַָָָָוּבהס תּרה 
  

 ס כּנה בּוֹ שׁיּשׁ חוֹלה  חוֹלה , האי  ֵֶֶֶַַָָ
ס כּנה בּוֹ שׁאין חוֹלה  בּשׁביל  מכ בּה דּא לּוּ ְְְִִִֵֶֶֶַַָָה וּא ,
שׁאינהּ דּמלאכה תּנּא האי  דּסבר  למאי  ְְְִֵֶַַַַָָָָָָחַיּב 
ע וֹבדי מפּני  וכן עליה . חיּב לגוּפהּ ְְְְִִֵֵֵֶַָָָָָצְריכה 
כּוּלּהוּ רעה , ר וּח מפּני  לסטים, מפּני  ְְְְִִִִִֵֵַָָָכּוֹכבים,

אלּא מתּר , דּלתני  ה וּא  וּבדין סכּנה, בּהוּ ְְְְִִֵֶַָָָָֻאִית
רי שׁא תּנא  חיּב , סיפא למתני דּבעי  ְְְִֵֵֵֵַָָָָָָמִשּׁוּם

פּטוּר :   גּב על  ואף  ְַַַָ
אחר , דּבר  לצר אלּא  הכּבּוּי  לגוּף   צרי ְְִִֵֵֶֶַַָָָָֹדְּאינוֹ
אוֹ ה פּתילה, תדלק  ְְִִַַָֹשֶׁלּא
חיּב , ה נּר , י פּקע  ִֵַַַָָֹשֶׁלּא
צריכה שׁאינהּ ְְִֵֶָָָָדִּמלאכה 

עליה : חיּב  לגוּפהּ ְֶַָָָָ
   
 ה צּרי כּבּוּי  ל ְִִֵַָשֶׁאין 
שׁל כּבּוּי  אלּא  ִֶֶָלְגוּפ וֹ,
שׁל וכ בּוּי  ְִִֶָפְּחמים ,
שׁע וֹשׂה פּתילה , ְְִֶֶָהִבהוּב
האוּר להאחיז ְֲִִַָהַכּבּוּי 
להדליקוֹ, כּשׁיּרצה  ְְְְִִֵֶֶַמַהר
יה וּדה: כּר בּי הלכה  ְְֲִֵַָָָוְאין

  שׁה וּא ֶ
עכ שׁו לעשׂוֹתהּ ְְֲֵַַַָָמִת כּוּן
שׁתּהא פּחם, זה  ְִֵֶֶֶָבְּכ בּוּי 
יפה: להאיר  ְְִֶֶֶָָמְה וּבהבת 

 בּשׁעת ְִַ
פּרענ וּתא: מזמּן  ְְָָָָָֻֻסַכּנה
  
בּבּית , מצ וּיה  והיא הן ה בּית שׁצּרכי  ְְְִִִִֵֵֶַַַַָָלְפי

בּהּ: תּל וּיין     ְִָ
דּלק בּל וּ היכי  כּי בּניחוּתא לממרינה וּ  ְְְְְְִִִִִֵֵֵַָָוְצרי

מינּי הּ: ׁוי ש לחשׁכה ּסמו כּשׁהוּא ְְֲִֵֵֵֶַָָ
קדם אבל  וּלערב, לעשּׂר  בּיּוֹם שׁה וּת  ְְֲִֵֵֶַַַָָָֹעֲדין 

  
גמ': שפיר . למידק שחברה  ואיכא גמ'.

ולשתוק  וקערה  חרס דליתני  תקשה  דאכתי
דאע"ג  שפיר  איצטריך דלר"י  וי"ל מביצה 
אחרת סימנא  נמי  איכא מפסיק דקערה 
ומש "ה בה נתונה שהפתילה  משום להיתר
מפסיק  דלא אע"ג ביצה אבל מניה  בדיל

אימא מאיס ולא  בתוכה הפתילה ואין הואיל
תוי "ט: הר"נ.מודה . חס. כשהוא  כו' כחס.

הר "ן, לדברי  קרוב  וזה  חס. כי כתב ובפרש"י 
בלשון  דמשמש  ואפשר  דהא. בלשון משמש דכי

ועתוי "ט: אם. שהוא  דס"ל אי  פוטר . ור"י 
דהיינו  בתוספ' שם ופירש פ"י דמ"ה כר"ש

MICHNA

BARTÉNORA

 רַבֵּינוּ עובַֹדְיָה                  שַׁבָּת פֶּרֶק ב                        מִבָּרְטֶנורָֹא

(5) Ceci s’explique par le fait que RABBI YOSSI pense comme la fameuse théorie 
défendue par RABBI CHIMON [Chabbath, 42a] et qui stipule que l’on n’est 
pas passible d’une transgression Chabbath selon la Torah (mais uniquement par 
ordonnance rabbinique) lorsque l’on commet une Melakha dont le but n’est pas de 
tirer profit de l’acte «tel qu’en est l’usage» [ּמְלָאכָה שֶׁאֵינָהּ צְרִיכָה לְגוּפָה]. Les Tosfot 
[Chabbath, 94] expliquent qu’il s’agit d’un cas où l’on effectue bien un acte interdit 
dans le cadre des 39 "Avot Merlakhot" le Chabbath, mais que le but de celui-ci est 
différent de celui pour lequel on faisait cette même opération dans le désert lors de la 
construction du Michkane (qui est le point de référence en ce qui concerne la définition 
des Melakhot). En effet, on considère que c’est le but de l’action qui était effectuée 
lors de l’édification du Michkane qui constitue l’interdit proprement dit. Pour sa 
part, le Ramban [Hidouchim Chabbath, 106] pense que le principe de ּמְלָאכָה שֶׁאֵינָה 
 n’est applicable que lorsque l’objectif de l’acte commis est totalement צְרִיכָה לְגוּפָהּ
déconnecté de l’action proprement dite, par exemple lorsqu’on fait un trou dans 
le sol (ce qui constitue en soi un dérivé [תּולְֹדָה] de la Melakha «Labourer» [ׁחורֵֹש] ou 
«Construire» [בּונֵֹה] selon le contexte) non pour lui-même, mais simplement pour 
utiliser la terre que l’on en aura extraite. Par contre, lorsque l’intérêt de notre acte est 
directement corrélé à ce dernier, même si le but de celui-ci n’est pas conventionnel 
et différent de celui pour lequel on l’effectuait lors de l’édification du Michkane, 
cela s’appelle faire une Melakha proprement dite et même RABBI CHIMON est 

d’accord que la personne commet une transgression d’après la Torah. [Tosfot Yom 
Tov ; Kéhilot Yaacov]

(6) C’est ainsi que tranche le Rambam. Notons toutefois que l’ensemble des 
décisionnaires ne pense pas ainsi, ces derniers suivant l’opinion de RABBI 
CHIMON qui soutient que lorsque la Melakha n’a pas été commise dans un 
but corrélé à l’action elle-même, on ne transgresse qu’une interdiction d’ordre 
rabbinique. Ceci peut avoir des conséquences pratiques, notamment lorsque 
d’autres raisons viennent s’ajouter afin de permettre l’action considérée. [Voir Biour 
Halakha, Ora’h ‘Haïm Chap.315]

(7) Afin de comprendre pourquoi il s’agit d’une Melakha proprement dite, non 
déconnectée de l’action elle-même [ּלְגוּפָה צְרִיכָה  שֶׁאֵינָהּ   il faut dire que ,[מְלָאכָה 
le propos de notre Michna se situe lorsque la mèche n’a pas été passée au feu avant 
Chabbath. De fait, même si on éteint la mèche durant Chabbath afin d’en conserver 
un morceau pour plus tard, il est clair que, de facto, on est intéressé à l’allumer par 
la suite dans les meilleures conditions, à savoir dans une situation où celle-ci est déjà 
brûlée pour que la flamme prenne bien ; en l’espèce, même si cette intention n’est 
pas directement exprimée, puisqu’elle sera automatiquement satisfaite par l’acte 
d’extinction exécuté pendant Chabbath, on considère que c’est comme s’il avait 

Notes et explications

2.9

2.9 - Celui qui éteint une veilleuse par 
crainte de brigands ou de mauvais esprits

2.10

2.10 - Celui qui éteint une veilleuse pour 
permettre à un malade de dormir

הַמְכַבֶּה :

לִסְטִים :

הַפְּתִילָה :

זְהִירותֹ :

דְבָרִים :

צָרִיךְ :

עִם חֲשֵׁכָה :

סָפֵק :

דְּמַפְסְקָא : 

לְמֵימַר :

גּוּפֵיהּ הוּא : 

בְּהַהִיא :

רַבָּנָן :

בְּהַנָּך תַּרְתֵּי :

צְרִיכָא :

כְּגוןֹ :

הַאי : 

דְּאִלּוּ :

לְמַאי דְּסָבַר :

הַאי תַּנָּא :

כּוּלְּהוּ :

אִית בְּהוּ :

וּבְדִין הוּא :

Celui qui éteint
Des brigands

Une mèche
Vigilantes

Choses
Il faut

La nuit tombant
Un doute

Qui sépare
De dire

Fait corps avec lui
Sur celui-ci

Les Sages
Dans ces deux (cas)

Tous sont nécessaires
Par exemple

Celui-ci
Car s'il

Selon ce que pense
Ce Tana

Tous ceux-là
Comportent

Et il eut été normal
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 Celui qui éteint une veilleuse (pendant Chabbath) ה
par crainte des non-juifs, des brigands, du mauvais 
esprit [2.9] ou pour permettre à un malade de 
dormir [2.10] est quitte selon la Torah. 
Par contre, s’il l’éteint parce qu’il veut prendre soin 
de la veilleuse, qu’il veuille économiser de l’huile ou 
encore conserver une partie de la mèche, il commet 
une transgression punissable selon la Torah. 
RABBI YOSSI dit qu’il est quitte dans tous ces cas, 
à l’exception de celui concernant la mèche, car en 
l’éteignant il en fait du charbon (5). 

 Sur les trois transgressions suivantes, une femme ו
risque de mourir lorsqu’elle est en couches : sur le 
fait qu’elle nest pas attentive 1) aux lois de la pureté 
familiale, 2) à celles relatives au prélèvement de la 
‘Halla et 3) au respect de l’allumage des veilleuses de 
Chabbath (8). 

 Il y a trois choses qu’un homme doit dire aux gens ז
de sa maisonnée, la veille de Chabbath lorsque la 
nuit tombe : 
1) Avez-vous effectué les prélèvements obliga-
toires (à savoir la Terouma, le Maasser Richone et le 
Maaser Chéni ou ‘Ani) sur les aliments ?
2) Avez-vous fait les Érouvin ? 

son esprit" (le lien entre l’huile et la flamme étant alors 
tellement évident, il est clair qu’on ne risque pas d’en prendre, 
car on comprend naturellement qu’un tel acte provoquerait une 
extinction au sens halakhique du terme). Par contre, dans le cas 
du bol en argile, séparé de la 
lampe puisque posé à ses côtés, 
le fait qu’ils soient clairement 
distincts l’un de l’autre et qu’il 
est impossible de dire qu’ils 
forment (un même) corps, 
j’aurais pu penser que là, il 
(RABBI YEHOUDA) est d’accord 
que c’est interdit. Enfin, si la 
Michna n’avait rapporté que 
ce dernier exemple, j’aurais dit 
que ce n’est que dans ce cas 
que les SAGES interdisent (la 
séparation entre la lampe et 
le bol d’huile pouvant générer 
la confusion que nous venons 
d’évoquer). Par contre, dans les 
deux premiers (où le récipient 
d’huile et la lampe font 
corps), j’aurais dit qu’ils sont 
d’accord avec RABBI YEHOUDA 
et que c’est permis. C’est 
pourquoi, afin d’éviter toute 
confusion sur l’étendue de leur 
discussion, notre Michna a eu 
besoin de nous présenter tous 
ces exemples. La Halakha est 
comme les SAGES.

-Par crainte des non  ה
juifs – Comme les Perses, qui 
n’autorisaient d’allumer des 
veilleuses - durant leurs jours 
fériés - que dans leurs temples 
idolâtres. Des brigands – Afin 
qu’ils ne puissent remarquer 
que quelqu’un se trouve dans la 
maison, et qu’ils viennent. Du mauvais esprit – Qui peut résider 
dans l’endroit et qui, lorsqu’il ne voit rien, se calme. Le Rambam 
explique que le mauvais esprit fait référence à une maladie qui 
afflige les personnes atteintes d’une "dépression noire". Elles ne 
ressentent de soulagement que dans le noir
dans le noir et à l’écart de toute compagnie. Ou pour permettre 
à un malade de dormir, est quitte – Le malade dont il s’agit ici 
est un חולֶֹה שֶׁיֵּשׁ בּוֹ סַכָּנָה (malade dont la vie peut être en danger 
s’il n’est pas soigné). En effet, celui qui éteint une flamme pour 
les besoins d’un malade dont la vie n’est pas en danger (enfreint 
Chabbath et) est passible d’un Sacrifice Expiatoire. Cela provient 
du fait que le Tana de notre Michna pense que celui qui effectue 
une "Melakha dont le but n’est pas de tirer profit de son acte 
tel qu’en est l’usage" [ּלְגוּפָה צְרִיכָה  שֶׁאֵינָהּ   est malgré [מְלָאכָה 
tout passible d’un Sacrifice Expiatoire [קָרְבַּן חַטָּאת]. Il en est de 
même lorsque l’extinction a été faite par crainte des non-juifs, 
des brigands ou du mauvais esprit ; il s’agit qu’il y eût en l’espèce 
un danger de mort potentiel. En vérité, il eut été correct que 
le Tana de notre Michna nous enseigne que cela est permis (et 
pas simplement que celui qui le fait est dispensé d’un Sacrifice 
Expiatoire, ce qui implique que cela reste interdit par nos Sages). 
En fait, c’est par souci de symétrie avec les cas rapportés à la fin 

de la Michna où la personne est passible d’un Sacrifice Expiatoire, 
que le Tana emploie le terme "פָּטוּר" (c.-à-d. "quitte" selon 
la Torah et donc dispensé de tout sacrifice). Conserver une 
partie de la mèche, il est passible d’une punition (selon 

la Torah) – On nous enseigne 
ici que malgré le fait que l’on 
n’ait pas besoin du produit 
de l’extinction proprement 
dite (l’objectif n’étant pas de 
produire du charbon), mais 
d’une chose annexe, à savoir 
que la mèche ne se consume 
pas complètement ou que la 
veilleuse n’éclate pas, on est 
passible d’une punition (selon 
la Torah). En effet, comme 
nous l’avons déjà précisé, 
le Tana de notre Michna 
pense qu’une personne qui 
effectue "un travail interdit 
Chabbath dont le but n’est 
pas de tirer profit de l’acte 
tel qu’en est l’usage" [מְלָאכָה 
 est malgré ,[שֶׁאֵינָהּ צְרִיכָה לְגוּפָהּ
tout passible d’une punition 
(selon la Torah). Dit que la 
personne est quitte dans 
tous ces cas, à l’exception 
de celui concernant la 
mèche – Car l’acte d’éteindre 
une flamme n’est considéré 
comme une "extinction 
proprement dite"que lorsque 
son objectif est de produire 
des charbons. C’est le cas 
lorsque l’extinction de la 
mèche est réalisée afin qu’elle 
roussisse, l’acte d’éteindre 
étant fait dans le but que cette 
dernière puisse prendre plus 
rapidement lorsqu’on désirera 

l’allumer ultérieurement (et ce, grâce à la croute carbonisée 
qui la recouvre). La Halakha n’est pas comme RABBI YOSSI (qui 
pense que l’on n’est pas passible d’une punition selon la Torah 
lorsqu’on réalise une ּ(6) (מְלָאכָה שֶׁאֵינָהּ צְרִיכָה לְגוּפָה. Car il en fait 
du charbon – C.-à-d. qu’il a l’intention, au moment d’accomplir 
l’acte d’éteindre, de produire du charbon consécutif au 
roussissement de la mèche, et ce, afin qu’elle éclaire mieux (7).

 Lorsqu’elle est en couche – Car c’est dans les moments de  ו
danger que le malheur se tient prêt à frapper. (Au prélèvement 
de) la ‘Halla et (au respect de) l’allumage des veilleuses 
(de Chabbath) - Ces actes étant faits pour les besoins de la 
maisonnée et la femme se trouvant d’ordinaire à la maison, 
c’est sur elle que repose la responsabilité de leur réalisation.

 – Un homme doit dire (aux gens de) sa maisonnée ז
Il doit les dire calmement, afin que sa maisonnée y prête 
attention (9). Lorsque la nuit tombe - C.-à-d. à l’approche de 
la tombée de la nuit. Il faudra veiller toutefois à ce qu’il reste 
encore suffisamment de temps pour procéder aux différents 
prélèvements obligatoires et à la constitution des ‘Erouvin 
nécessaires. Toutefois, lorsqu’on se trouve bien avant

eu cette intention directement. Ainsi, même si RABBI CHIMON pense que le 
fait d’accomplir un acte interdit Chabbath sans qu’on ait eu l’intention de le faire 
est permis [מֻתָּר מִתְכַּוֵּן  שֶׁאֵינוֹ   dans un cas comme le nôtre, où la finalité de ,[דָבָר 
cet interdit sera inéluctablement présente et allant dans l’intérêt du protagoniste  
 il est d’accord qu’il y a en l’occurrence une transgression ,[פְּסִיק רֵישֵׁיהּ דְּנִיחָא לֵיהּ]
selon la Torah. [Rabbi Akiva Eigger]

(8) On peut se demander pourquoi la Michna n’a pas tout simplement employé 

pour les veilleuses le terme «les veilleuses» [וּבְנֵר], comme cela a été le cas pour Nidda 
et ‘Halla ? En fait, notre Tana a voulu nous faire allusion à ce que le Tikkouné 
HaZohar préconise, à savoir que l’homme s’affaire à la préparation des veilleuses, 
la femme ne devant que les allumer. C’est pourquoi il est précisé «l’allumage des 
veilleuses» qui n’est que la partie qui revient à la femme. [Rabbi Akiva Eigger]

(9) Remarquons que le fait que la Michna a employé l’expression «Dans sa maison» 
et non celle plus logique «aux membres de sa famille» vient nous enseigner que le 
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avant la tombée de la nuit, on ne devra pas encore leur dire 
ces trois consignes, de crainte qu’ils soient négligents et se 
disent qu’il leur reste encore largement assez de temps pour 
le faire (pour finalement les oublier). Avez-vous effectué les 
prélèvements obligatoires 
– pour les repas de Chabbath. 
En effet, même une 
consommation "passagère" 
(c.-à-d. sans intention de faire 
un véritable repas, ce qui 
d’ordinaire peut permettre 
de dispenser les aliments 
concernés de prélèvements) 
est considérée, durant 
Chabbath, comme "fixe" et 
nécessite que la nourriture 
soit impérativement 
prélevée. Avez-vous fait le 
Érouvin ? – On parle ici des 
 Érouvé T’houmin‘) עֵרוּבֵי תְּחוּמִין
– "Mise en commun" 
permettant de décaler les 
limites jusqu’auxquelles il est 
possible de se déplacer pendant Chabbath) et des ֹחֲצֵרות   עֵרוּבֵי 
(‘Érouvé ‘Hatsérot - "Mise en commun" permettant de déplacer 
des objets dans une cour et une impasse commune). À propos 
de ces deux consignes (réalisation des prélèvements et des 
‘Érouvin), il est adapté de s’exprimer de manière interrogative 
(comme le fait notre Michna), car il est possible qu’elles aient 
déjà été réalisées par les membres de la maison. Par contre, 
concernant l’allumage des veilleuses, il n’est pas cohérent que 
le chef de famille dise : « Avez-vous allumé les veilleuses ? », car 
il est aisé de constater si elles sont allumées ou pas. S’il y a un 
doute (sur le fait de savoir) si la nuit est déjà tombée – 
À partir du moment où le soleil commence à se coucher, tant 
qu’une seule étoile est visible, il fait encore clairement jour. 
Toute la période suivante, où seules deux étoiles "moyennes" 
sont visibles, est considérée comme incertaine. C’est celle (que 
nos Sages) appellent Ben Hachemachot et sur laquelle ils ont 
décrété que doivent s’appliquer les sévérités relatives tant 
à la journée (lorsqu’il s’agit du samedi après-midi, en fin de 
journée) qu’à la nuit (comme ici où l’on considère que la nuit 
de Chabbath a déjà commencée le vendredi en fin d’après-
midi). À partir du moment où l’on peut distinguer trois étoiles 
"moyennes", il fait déjà nuit avec certitude et toutes les lois 
du Chabbath sont applicables (sans exception). On ne pourra 
plus ponctionner les prélèvements (etc.) avec certitude 
– Car, ce faisant, on effectuerait un acte de "réparation" de 
premier ordre (la nourriture, jusqu’à présent interdite à la 
consommation, devenant mangeable). En fait, bien que ceci (c.-
à-d. "réparer" une nourriture "brute" [טֶבֶל] en la rendant apte 
à la consommation [חוּלִין] par la ponction des prélèvements 
obligatoires [ֹוּמַעְשְׂרות  ne soit interdit Chabbath que ([תְּרוּמָה 
par ordonnance rabbinique [שְׁבוּת], notre Tana pense que les 
décrets rabbiniques sont également applicables durant période 
de Ben Hachemachot (bien qu’elle ne soit considérée comme 
Chabbath, que dans le doute) (10). Ni immerger les ustensiles 
impurs – Afin de les sortir de leur état d’impureté. En effet, 

cela s’apparente au fait de "réparer" un ustensile (en le faisant 
passer d’un stade où son utilisation peut être halakhiquement 
prohibée, à un statut où il devient utilisable sans contraintes) et 
est interdit par ordonnance rabbinique [שְׁבוּת]. Ni allumer les 

veilleuses – Et ce, a fortiori, 
car il s’agit là d’une situation 
où, dans le doute, on risque 
de transgresser Chabbath 
d’après la Torah. Notre Michna 
se présente ainsi selon le 
principe ּזו לומַֹר  צָרִיךְ  וְאֵין   זוּ 
(où on nous enseigne des 
lois dont la pertinence va en 
diminuant, du moins évident 
au plus évident, ce qui est 
une présentation talmudique 
classique). Mes maîtres ont 
expliqué que la pertinence 
de l’enseignement : « Il 
est interdit d’allumer les 
veilleuses » est qu’il inclut le 
fait qu’il est même interdit de 
demander à un non-juif de les 

allumer (pour nous pendant le Ben Hachemachot). Toutefois, 
on pourra effectuer (encore) les prélèvements sur les 
produits "douteux" (Demaï) – Ce qui n’est pas assimilé à une 
"réparation". En effet, la majorité des ignorants [ֹעַמִּי הָאֲרָצות] (à qui 
on a acheté les graines en question) effectuent les prélèvements 
(et donc ceux que les Sages nous ont imposés concernant le 
Demaï ne sont qu’une précaution, ce qui ne constitue pas un réel 
arrangement). Effectuer la "Mise en commun" (Érouv) – Il 
s’agit ici du ֹחֲצֵרות  Mise en commun" des cours et des") עֵרוּבֵי 
impasses) [2.12] qui n’ont été institués par nos Sages que par 
simple esprit de rigueur. Par contre, il est interdit de procéder à 
la réalisation d’un עֵרוּבֵי תְּחוּמִין (Érouv décalant les limites dans 
laquelle la personne concernée a le droit de se déplacer) [2.13], 
car celui-ci est mentionné (de manière allusive) dans les versets. 
Et envelopper (de couvertures) les marmites contenant 
le repas chaud – Uniquement avec des matériaux qui 
n’ajoutent pas de chaleur (c.-à-d. qu’ils n’intensifient pas celle 
chauffant déjà la marmite). En effet, envelopper une marmite 
dans un matériau qui intensifie la chaleur, même s’il fait encore 
grand jour, est interdit [voir Chap.4]. La raison pour laquelle il 
est permis d’envelopper une marmite chaude durant la période 
du Ben Hachemachot dans des matériaux qui n’ajoutent pas 
de chaleur est que, même pendant Chabbath, les Sages n’ont 
interdit [de l’envelopper avec des matériaux qui n’intensifient 
pas la chaleur] que parce qu’ils ont craint que, dans l’éventualité 
où l’on s’apercevrait (au moment où on voudrait l’envelopper) 
que la marmite est déjà froide, on en vienne, par mégarde, à la 
réchauffer sur le feu, ce qui contreviendrait à la Melakha "Cuire" 
pendant Chabbath. Par contre, durant le Ben Hachemachot, il n’y 
a pas lieu d’émettre un tel décret, car (de manière générale) les 
marmites sont alors brûlantes. Il n’est donc pas à craindre que, 
constatant qu’elle a refroidi, on en vienne à la réchauffer sur le 
feu. C’est pourquoi, (en conclusion) il est permis d’envelopper 
les marmites durant le Ben Hachemachot, et ce, bien qu’il soit 
interdit de les envelopper pendant le Chabbath (lui-même).

3) Allumez les veilleuses de Chabbath ! [2.11]
Si l’on a tardé et qu’il y a un doute sur le fait de savoir 
si la nuit est déjà tombée ou non, on ne pourra plus 
ponctionner les prélèvements qui doivent être
qui doivent être effectués sur les denrées qui le 
nécessitent avec certitude (c.-à-d. qui sont Tével), ni 
immerger les ustensiles impurs dans un Mikvé, ni 
allumer les veilleuses de Chabbath. Toutefois, on 
pourra encore effectuer les prélèvements sur les 
produits "douteux" (Demaï), effectuer la "Mise en 
commun" (Érouv) des cours communes et envelopper 
de couvertures les marmites contenant le repas 
chaud du Chabbath midi (11) [2.14].

maître de maison doit s’adresser à sa maisonnée avec retenue, de telle sorte que 
ses propos restent «dans sa maison», c.-à-d. qu’ils ne puissent pas être entendus à 
l’extérieur. [Yakhin 60] 

(10) Malgré le fait que cette formulation du Rav Ovadia MiBarténora suggère 
que la Halakha n’est pas ainsi, il est rapporté dans le Tour et le Choul’han Aroukh 
[Ora’h ‘Haïm Chap.342] qu’il est permis de transgresser certaines ordonnances 
rabbiniques durant le Ben Hachemachot (période allant du coucher du soleil jusqu’à 
la sortie des étoiles) pour les besoins d’une Mitsva, ou encore dans un cas d’extrême 
difficulté. On comprend dès lors pourquoi l’ÉCOLE de HILLEL ne permet de 
donner un vêtement à laver à un non-juif (lorsque le prix a été fixé avec lui avant 

Chabbath) qu’avant le coucher du soleil et non jusqu’à la sortie des étoiles ; c’est 
qu’en l’occurrence, bien que l’interdit n’est que d’ordre rabbinique, il n’y a aucune 
Mitsva ou circonstance atténuante. [Tosfot Yom Tov]

(11) Les 7 Michnayot de notre chapitre correspondent aux 7 noms de Hachem 
(Tétragrammes) évoqués dans le Psaume 101 (Mizmor Chir LeYom HaChabbath). 
Ces derniers forment la base à partir de laquelle nos Sages ont institué précisément 
7 bénédictions dans chacune des Amidot de Chabbath. Le chiffre 7 lui-même 
correspond à la valeur numérique de la lettre «Zayin» qui est la première lettre du 
5ème commandement relatif au Chabbath, à savoir le mot «Zakhor» – Souviens-toi ! 
[Melekhet Chlomo]
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עדין ואמרי פּשׁעי  דּלמא לא, הר בּה  ְְְְְֲֲִִֵֵֵֵַַָָָָֹלַחשׁכה 

בּיּוֹם: שׁהוּת שׁאףי שׁ שׁבּת , לסעוּדת  ְִֵֶַַַַָָ
למע שׂר: קוֹבעת שׁבּת  שׁל  עראי  ְֲֲִֵֶַַַַַַָאֲכילת 

. וחצר וֹת תּחוּמין והני[יא]ער וּבי  ְְֲִֵֵֵֵַָ
למימרינהוּ ּשׁי ְְְְִֵֵַָתַּר תּי 
דּשׁמּא שׁאלּה  ְְְֵֶָָבִּל שׁוֹן
לא בּנר  אבל  ע שׂוּ, ְֲֵָָָֹכְּבר 
את הדלקתם למימר ְְְִֵֶֶַַָּשַׁי
לעין ה נּראה דּדבר  ְְִִֵַַָָָָהַנּר ,
לא אי  אדליק  אי  ְִִִַֹהוּא

אדליק :  ְִַ
החמּה שׁקיעת  ְְִִַַַַָמִתּחלּת
כּוֹכב שׁנּראה  זמן  ְְִֶַָָכָּל 
י וֹם , ו דּאי  בּלבד  ְִַַָָאֶחד

ה וּא בּינ וֹנים כּוֹכבים שׁני שׁנּראים זמן ְְְִִִִֵֵֶַָָוְכל
ונ וֹתנים ה שּׁמשׁוֹת , בּין  וקרוּי  חשׁכה , ְְְְֲִֵֵֵַָָָסָפק 
וּמשּׁיּראוּ לילה, וחמרי  י וֹם  חמרי  ְְְְִֵֵֵֶַָָָֻֻעָליו 
לכל לילה  ודּאי ה וּא  בּינ וֹנים  כּוֹכבים  ְְִִֵַַַָָָָשְׁל שׁה 

דּבר:   מעליא דּתקּוּן  ְְִַַָָָ
מ שּׁוּם אלּא  אסוּר  דּאינוֹ גּב  על  ואף  ְְִֵֶַַַָָה וּא .
אף השּׁב וּת  על  דּגזר וּ תּנּא  האי  קסבר  ְְְַַַַַַָָָָשְׁב וּת ,

השּׁמ שׁוֹת: [יב]בּין     ְֵַָ
כּלי , כּמתקּן דּהוי  טמאתן , מידי  ְְְֲֲִִִֵֵֵַַַָָָֻלְהעל וֹתן

שׁבוּת: נמי  בּי הּ ואית    ְְִֵֵָ

ֹוזו ה וּא , דאוֹרייתא דּספקא  שׁכּן, כּל  ְְְְִֵֵֶָָָָ
ואין פּרשׁוּ ורבּוֹתי  קתּני . ז וֹ לוֹמר   צרי ְְְִֵֵֵֵַַַָָָוְאין 
לנכרי א וֹמרים אין ה נּר וֹת, את ְְְְִִִִֵֵֶַָמַדליקין 

להדליק:   דמי ולא  ְְְִֵַָֹ
הארץ עמּי  דּרב ְְֵֵֶַַָָֹלִמתקּן,

הן : מעשּׂרין ְְִֵַ
דּח וּמרא חצר וֹת , ְְֲֵֵָעֵר וּבי 
לא אבל  היא , ְֲִָָָֹבְּעלמא
דּי שׁ תּחוּמין, ְְִֵֵעֵר וּבי 
מקּראי: סמ ְְִֵֶַָלָהם 
  
מוֹסיף שׁאינוֹ ִֵֶָָבְּדבר
בּדבר דּא לּוּ ְְִֶָָהֶבל ,
אפלּוּ הבל  ֲִִֶֶהַמּוֹסיף 
את דט וֹמנין  וטעמא  אס וּר , י וֹם ְְְְְִֶַָָמִבּעוֹד 
מוֹסיף שׁאינ וֹ בּדבר  ה שּׁמשׁוֹת  בּין ְְִִֵֵֶַַָָָהַחמּין
בּשׁבּת החמּין  את להטּמין  אסר וּ שׁלּא  ְְְְִִֶֶֶַַַַָָֹהֶבל ,
גּזרה אלּא  הבל  מ וֹסיף  שׁאינוֹ בּדבר ְְְִֵֵֶֶֶֶָָָָעַצמוֹ
בּאוּר וירתּיחנּה  שׁנּצטנּנה  קדרת וֹ ימצא ְְְְְְִִִֵֶֶַַָָָָָָשֶׁמּא 
לי כּא ה שּׁמשׁוֹת  וּבין בּשׁבּת , מב שּׁל ְְְְִֵֵֵַַַָָָָוְנמצא
ה שּׁמ שׁוֹת בּין קדר וֹת  דּסּתם  בּהכי , ְְְְְִִֵֵֵַַָָָלְמגזר 
נצטנּנה שׁמּא  למיחשׁ ולי כּא  הן ְְְְְִֵֵֵֶַַָָָר וֹתחוֹת
בּין החמּין  את  טוֹמנין ּהל כ ְְְִִִִֵֶֶַַַָָוְירתּיחנּה ,
בּשׁבּת: טוֹמנין שׁאין  פּי  על  אף  ְְְִִֵֶַַַָָהַ שּׁמשׁוֹת 

  
שהיו  כעין צורך לאותו וא"צ מלאכה כשעושה 
וכחס  כו' אחר  לענין אלא  במשכן לה  צריכין
שהובהבה הפתילה על או השמן ועל הנר על
אלא כיבוי  היה  לא  שבמשכן לגופן א "צ כבר 
זה כיבוי  ע"י  ומתקנין זה  בכיבוי פחמין לעשות 

הצורפין: למלאכת  ראוי  להשיהיה דמוקים
הובהבה שלא להבהבה  שצריך בפתילה בגמרא 

מ מבע"י: ערובי ושיתופי בכלל בואות
תקנום: וב "ד  שלמה דתרווייהו הוא חצרות

.'כו וקשיא  הכי  קי "ל לא דאנן ומשמע
דכל  שמ"ב  סימן א"ח בטור הפוסקים והעלו
עליו  גזרו  לכ"ע טרדה  או  מצוה לדבר  שאינו 
מתירין  וב"ה דפ"ק הני כל ניחא  ובהך בה"ש

ועתוי"ט: השמש . עם

2.11

2.11 - Allumez les veilleuses de 
Chabbat !

2.11 - Érouv ‘Hatsérot

2.12 - Érouv T’houmin

2.13 - Marmite enveloppée dans 
une couverture pour garder au 
chaud le plat du Chabbath midi.

2.12

MICHNA

BARTÉNORA

סָפֵק ... סָפֵק :

חֲשֵׁכָה :

אֵין מְעַשְּׂרִין :

הַוַּדַּאי :

אֵין מַטְבִּילִין :

הַדְּמַאי :

מְעָרְבִין  :

טומְֹנִין :

הַחַמִּין :

דִּלְמָא :

פָּשְׁעֵי :

וְאָמְרֵי :

עֲרַאי :

הָנֵי תַּרְתֵּי : 

שַׁיָּך :

לְמֵמְרִינְהוּ :

אִי אַדְלִיק :

קָרוּי :

חֻמְרֵי :

תִקּוּן :

מַעֲלְיָא :

אַף עַל גַּב :

מִשּׁוּם שְׁבוּת :

קָסָבַר הַאי תַּנָּא :

דַּהֲוֵי :

וְאִית בֵּיהּ :

נַמִּי :

כָּל שֶׁכֵּן :

סְפֵקָא דְּאורַֹיְתָא :

קָתָנֵי :

וְלֹא דָּמִי :

דְּרֹב :

עֵרוּבֵי חֲצֵרותֹ :

חֻמְרָא בְּעָלְמָא הוּא :

עֵרוּבֵי תְּחוּמִין :

סֶמֶךְ מִקְּרָאֵי :

מוסִֹיף הֶבֶל :

מִבְּעודֹ יוםֹ :

בֵּין הַשְּׁמָשׁותֹ :

לֵיכָּא לְמִגְזַר :

דִּסְתָם :

לְמֵיחַשׁ :

הִלְכָּךְ :

En cas de doute si ... ou...
La nuit

On ne prélève pas le Ma'asser
Récolte prélevée assurément
On n'immerge pas rituellement
Récolte non prélevée de façon certaine

On effectue les Érouvin
On enveloppe 

(Les marmites) brûlante

Peut-être
Ils vont commettre une négligence

Et ils vont dire
Temporaire/passager

Ces deux-là
Il est adapté

De les dire
S'il allume
Est appelé

Les sévérités
Arrangement/Réparation

Véritable/Effectif
Bien que

Du fait d'une interdiction rabbinique
Ce Tana pense

Car c'est
Car il y a

Aussi
A fortiori

Un doute selon la Torah
Est enseigné (dans la Michna)

Cela ne ressemble pas
Car la majorité

Érouv des cours communes
C'est une banale sévérité

Érouv des villes
Un appui basé sur des versets

Génère une chaleur supplémentaire
Tant qu'il fait jour

Crépuscule
Il n'y a pas lieu de décréter
Car de manière générale

De craindre
C'est pourquoi

2.13

2.14
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וּלְעוֹלָם
 הַוֵי רָץ לַמִשְנָה  

 יוֹתֵר מִן הַגְמָרָא... 
 .)לג, בבא מציעא( 

« En vérité,  
recherche la Michna...  

plus que la Guemara  »  
(Baba Metsia, 33a) 

La Michna est la source permettant l'élévation de notre 
Nechama 

Fixer un temps pour l’étude des Michnayot prime avant toute chose ; c’est 
ce qui permet à l’homme de réaliser le potentiel de son âme. L’allusion à 
ce principe est palpable par le fait que les mots Michna [מִשְׁנָה] et Nechama 

Michna - Manuscrit XIIe siècle 

Michna - Éditions Pin'has Félix Ohayon 2015

La Michna :  
L'élément essentiel 

permettant l’obtention 
du Monde Futur 

RABBI ÉLAZAR dit au 
nom de RABBI 
YEHOCHOUA BEN 
LÉVI : " L’étude des 
Michnayot est un pilier 
d’acier !" » [Vayikra Rabba 
Chap.21, §5] 
Cela vient nous enseigner 
que l’étude des Michnayot 
est l’élément essentiel 
permettant d’accéder au 
Monde Futur. [Yefat Tohar] 

Michna - Édition 
Matoban 1562 

L'étude de la Michna : le passeport nécessaire pour l'érudition

Le Talmud rapporte [Sanhédrin, 89a] : De qui parle le verset qui dit [Bamidbar 15, 31] : 
« Car il a méprisé la parole de Hachem... » ? RABBI NATHAN dit qu’il fait référence à 
celui qui ne porte pas attention aux Michnayot, (c.-à-d. qui ne leur donne pas la place 
essentielle qu’elles possèdent dans le corpus de la Loi Orale) [Rachi] ! 
 Il est regrettable qu’à notre époque, la majorité des maîtres et étudiants en Torah 
délaissent l’étude des Michnayot, estimant que celles-ci ne suffisent pas pour être 
qualifié "d’érudit" [תַּלְמִיד חָכָם] et qu’il faille pour cela concentrer ses efforts sur le 
Talmud exclusivement. Quelle erreur ! La propagation d’une telle conception n’est 
autre que la concrétisation du verset « Car il a méprisé la parole de Hachem... » ! [Maharal de 
Prague] 

Michna - Édition 
Amsterdam 1726

Le Barténora : 
 véritable résumé du 

Talmud 
Un homme doit prendre 
l’habitude d’étudier les 
Michnayot avec son fils, un 
peu chaque jour, et surtout 
veiller à ce que ce dernier 
les révise sans relâche. Ceci 
est d’autant plus vrai depuis 
qu’est apparu le 
commentaire de Rabbénou 
Ovadia MiBarténora, véritable 
résumé du Talmud 
(permettant une 
compréhension précise et 
rapide des Michnayot) ! 
['Havot Yaïr]

À PARAITRE : MOED I : CHABBATH ‐ EROUVIN (Avril 2015) 
MOED II : PESSA'HIM ‐ CHEKALIM ‐ YOMA ‐ SOUCCA  (Septembre 2015) 
MOED III : BEITSA ‐ ROCH HACHANA ‐ TA'ANIT ‐ MEGUILA ‐ MOED KATAN ‐ 'HAGUIGA  (Mars 2016) 
NEZIKIN I : BABA KAMA ‐ BABA METSIA ‐ BABA BATRA  (Septembre 2016) 
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Recommandé  

par les GUEDOLIM de la génération 
et les plus éminents RABBANIM français 

HAGAON HAGADOL

RAV EDELSTEIN Chlita 
MARAN ROCH HAYECHIVA

RAV STEINMAN Chlita 

« ... que ce livre bénéficie d'une large diffusion 
de telle manière qu'il participe à l'avènement 
du Machi'ah de notre vivant, Amen ! » 

ROCH YECHIVAT Yad Mordekhaï 
RAV Yits'hak KATZ Chlita 

« Cet ouvrage a pour objectif 
de faire en sorte que l’étude 
des Michnayot qui constituent 
un pan essentiel de notre 
Torah, soit abordable à tous. » 

RAV de MARSEILLE 
RAV Réouven OHANA Chlita 

« la Michna accompagnée du 
commentaire du Barténora 
m'a beaucoup ému et 
passionné ...  
elle est le résultat d'une 
étude en profondeur mettant 
l'accent sur la justesse des 
termes et notions traitées... » 

MARAN HARICHONE LETSION
RAV Yits'hak YOSSEF Chlita 

« L'auteur a traduit la Michna 
et le commentaire de Rabbénou 
Ovadia MiBarténora en ayant 
à l'esprit le souci de proposer 

un texte concis afin que le 
lecteur puisse étudier avec 

facilité. C'est d'un bon travail 
dont je parle ! » 

GRAND RABBIN 

RAV Joseph Haïm 
SITRUK Chlita

HARAV HATSADIK 

RABBI David 'Hanania 
PINTO Chlita 

ROCH KOLLEL Kol Itzhak 
RAV Ouri BANON Chlita 

« Il s’agit là d’une œuvre tout 
à fait remarquable et qui 

permet à tout un chacun, quel 
que soit son âge ou niveau en 

Torah, d’accéder à l’étude 
des Michnayot ! » 

« Je trouve qu’il s’agit d’un ouvrage qui 
peut apporter énormément au lecteur en 

constituant un vrai Limoud. » 

« Un travail remarquable . 
Un livre indispensable pour 
les lecteurs francophones ! » 

ADMOUR  
de KAALOV Chlita 

« La publication de ce livre est 
éminemment importante... Il 

faut l'éditer rapidement ! » 

« Il s’agit là d’une  
"Grande Chose"...  
Brakha VéHatslakha ! » 
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